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PARTIE OFFICIELLE

ACTES DU POUVOIR CENTRAL

"' ,
A VIS de délibération du Conseii.Pt-ioé des Etablissements frrrn-

rais de l'Océanie tenant à c~mpléter le decret du 20 Juillet
1932 portant reglementation du Service d~s Douanes dans la
Colonie.

Da~s sa séance du 31 aout 1934, le Conseil privé des Eta­
blissements français de l'Océanie a adopté une délibération
tendant-a compléter le décret du 20 juillet 1932 réglementant
le fonctionnement du Service des Douanes dans la Colonie.

Conformément aux prescriptions de la loi du 13 avril 1928,
il doit être statué dans les trois mois sur la proposition du
ministre des colonies, après avis du ministre du commerce
et de l'industrie, du ministre des finances et du ministre de.
l'agriculture. /

Le délai court du 28 novembre 1934.

1931 relative à la promulgation et à la publication dans les
colonies des lois, décrets, arrêtés et instructions ministériels.

ARRÊTE:

Article l e, . - Est promulgué dans les Etablissements fran­
çais de l'Océanie pour y être exécuté selon ses forme et te­
neur, le décret du 21 décembre 1934 relatif à l'institution d'un
Conseil privé du Gouvernement des Etablissements français
de l'Océanie et réorganisant le Conseil du Contentieux admi­
nistratif (J.O.R.F. du 25 décembre 1934, page 12610).

Art.,2.- Le présent arrêté sera enregistré, communiqué­
et publié partout où besoin sera.

Papeete, le 31 janvier 1935.

L. MÛNTAGNÉ.

Institution d'un conseH pri' ë du gouvernement de 1'0'­
céanie et réorganisation du conseH du contenlieux~

..,
RAPPORT AU PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLQUE FRANÇA1SEt'

Pa~is, le 21 décemb're 1934.

(Du 21 décembre 1934).

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE,

Sur le rapport du ministre des colonies;
Vu l'article 18 du sénatus-consulte du 3 mai 1854 ;
Vu le décret du 7 septembre 1881. rendant applicable à tou­

tes les colonies le décret du 5 août 1881, sur l'organisation et
la compétence des conseils du contentieux. administratif dans.

Monsieur le Président,

Un décret du 4 septembre 1934 a prononcé la suppression ...
de l'emploi de secrétaire général du gouverneme~t des éta­
blissements français de l'Océanie.

Or, aux termes des articles 1er , 2 et 12 du décret du 13 oc­
tobre 1932 instituant dans cette colonie un conseil privé et
réorganisant le conseil du contentieux administratif, le secré­
{aire général était membre de ces conseils et était appelé à
les présider en l'absence du gouverneur.

Bu fait de cette suppression la com position de ces conseils
ne répond plus au vœu du législateur et leur fonetionnement
ne serait pas possible si le gouverneur venait à être empêche.
de les présider"

En vue de permettre le fonctionnement de ces conseils en
maintenant le nombre de leurs membres au chiffre fixé par­
le décret organique, il suffit que le rang et les prérogatives.
précédemment attribuées au secrétaire général soient dévo­
lues au chef du service judiciaire et que le chef du service
des douanes et des contributions soit nommé membre de ces:
conseils.

Tel est l'objet du projet de décret ci-joint qui apporte aux
articles 1er , 2 et 12 du décret du 13 octobre 1932 les modiflca­
tians nécessaires.

En vous demandant de bien vouloir revêtir cet acte de vo­
tre haute sanction, je vous prie d'agréer, monsieur le Prési­
dent, l'hommage de mon profond respect.

Lë Ministre des colonies,

LOUIS ROLLlN.

DÉLIBÊRATION

L'article 42 du décret du 20 juillet 1932 portant réglemen­
tation du Service des Douanes dans les Etablissements fran­
çais de l'Océanie est complété ainsi qu'il suit:

r

A?:;Z-. 42. - ...........................................•
Les droits d'entrëe (ad valorems sont perçus d'après la va­

leur de la marchandise au lieu d'importation. Cette valeur
est déterminée par le prix de facture au lieu d'origine aug­
mentée de 25 p. 100.

Le prix de facture s'entend du prix de la marchandise,
emballage compris, au moment où elle sort du magasin ex-
péditeur. .

Les factures à présenter à la douane pour l'élablissement
de la base de liquidation des droits ad oaiorem doivent être
visées par l'autorité consulaire française du lieu d'expé­
dition ou à défaut par le chef du service-des douanes de la
colonie.

Cette mesure aura effet à partir du sixième m'Ois de la pro- ,
mulgation de l'approbation de la délibération.
.. .. .. .. .. .. .. . .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. . .. .. .. .. .. .. .. ..

~r.

, Papeête, le 31 août 1934 :

Le Gouverneur.
L. M0NTAGNÉ.

Pour copie certifiée conforme:

Le secrétaire archioiste,

BUILLARD.
1 ...

ARRÊTÉ no 72 c.. promulgUant dans la Colome le décret du
21 décembre 1934 relatif à l'institution d'un Conseil privé
du. Gouvernement des Etablissements Français de l'Océanie
et réorganisant le Conseil du Contentieux administratif.

(Du 31 janvier 1935.)

LE GOUVERNEUR DES ETABLISSEMENTS FRANÇAIS DE

L'OC~ANm, OFFICIER DE LA LÉGION n'HONNEUR,

Vu le décret organique du 28 décembre 1885 concernant le Gou­
vernement de la Colonie et les actes modificatifs subséquents;

Vu la circulaire ministérielle n° 511 c., du 10 septembre

DÉCRET
,
"

J
1
i
1
l

i

i
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Go

LOUIS ROLLIN.

<

MINISTÈRE DES COLONIES

EXTRAIT du]. O. de la République Française, du
26 octobre i93-i., page f.O 72f..

Fauzerat (Alcide-Frédéric), receveur de l'Enregistrement dans
les Et:blissements français de l'Océanie; 37 ans 9 mois 18 jours
de services dont 6 ans IO mois 16 jours de majoration pour ser­
vices civils' hors d'Europe et j ans de majoration peur mobili­
sation.

ACTES DU GOUVERNEMENT LOCAL ;;;

•

DÉCISION no 28 a. g. î., ordonnant une avance de 5..038 Ir. 35
au comIlte de tresorerie (Service Local Dépôts dioere),

(Du 15 janvier 1935 ) ~

LE GOUVERNEUR DES ErABr.ISSEMENTS FRANÇAIS DE_

L'OCÉANIE OFFICIER' DE LA LÉGION D'Ho"NNEUR.

Vu le décret ôrganique du 28 décembre 1885, concernant
le Gouvernement de la Colonie et les actes modificatifs sub­
séquents;

Vu le décret du 30 décembre 1912 sur le régime financier­
des colonies;

Vu le èlécret du 24 février 1920, réglementant l'Immigra­
tion dans les Etablissements français de l'Océanie, promul­
gué dans la Colonie par arrêté du 19 avril 1920,

Vu l'arrêté no 344 du 31 mai 1930, instituant le timM~ pé­
cule pour les immigrants inddchinois engagés dans la Colo­
hie'

V'u le Jugement en date du 5 JU,in 1934. relatif à la faillite
de la Compagnie Immobilière et Agricole de l'Océanie;

Vu l'ordre de recette na 0539 émis le 3 novembre 1934 ;
Vu le rapatriement obligatoire. le 24 décembre 1934, de

divers immigrants indochinois,
Attendu que le transport de Raiatea à Tahiti, et des Mar­

quises à Tahiti s'est effectué au nom du Service Local qui
s'est substitué à la Compagnie Immobilière et Agricole de
l'Océanie, défaillante;

Attendu que le Service Local s'est vu obligé de pourvoir
à l'entretien de 28 annamites adulLes et 32 enfants en ins­
tance de rapatriement entre les 17 et 24 décembre 1934;

Considérant qu'il y a lieu de payer aux annamites engagés
par 'ladite Compagnie defaillante, les salaires et indemnités
d 'habillement prevus par le décret susvisé et le timbre pé­
cule institué par l'arrêté du 31 mai 1930 précité; .

Considérant que la Compagnie Imrnobihere et Agricole de
l'Océanie a indûment effectué des retenues sur les salaires
desdits indochinois et qu'il) a lieu de rembourser aux inté­
resses les sommes ainsi prélevees,

Vu la lettre de réclamation en date 11u 28 décembre 1934
émanant des annamites Vu My Ruyet no 118 et Nguyen Thi
Ty no 127 actuellement employes au Service de Santé contre
la Compagnie Immobilière et Agricole de l'Océanie;

Considerant que ladite Compagnie ne peut pourvoir aux
règlements en salaires et indemnites diverses de ses enga­
ges par manque d'aclif ,

Sur la proposition du Chef du Service d'Administration
Générale et des Finances.

DÉCIDE:

Article 1er . - la) Les salaires 'dùa par la Compagnie Im­
mobilière et Agricole de J'Océanie aux annamites Vu My

ALBERT LEBRUN.

LÉGION D'HONNEUR.

Pal décret en date du 20 octobre 1934, rendu sur la proposi­
tion du Mirustt e des Colonies,

Ont été promus et nommes dans l'ordre national de la Légion
<l'Honneur, au titre civil :

Ait grade de Chevalier:
, MM .. < ••••••• '•••••••• " •••••••••••••••••••••••••••••••

jes colonies de la Martinique, de la Guadeloupe et de la Réu­
znion et réglementant la procédure à sui vre devant ces con­
seils;

Vu le décret du 28 décembre 1885, concernant le gouver-
nement des établissements français de l'Océame, .

<'" Vu le décret du le' octobre 1932. instituant des delegations
économiques et financières dans les etablissements français
de l'Océanie, complété et mo difté par décret du 17 m~i 19~3:

Vu le décret du 13 octabre 1932, instituant un conseil prive
-du gouvernement des établissements français. d~ l'O~éanie

-et réorganisant le conseil du contentieux administratif ,
, Vu le décret du 4 septembre 1934, portant suppression de
l'emploi de secrétaire général dans les établissements-fran- )

-çais de l'Océanie,
DÉCRETE:

Article l"r.'- Les articles 1er, 2 et 12 du décret du 13 octo­
- hre 1932 susvisé sont modrflés comme suit ;

!;,. Ad. t». - Le conseil privé du gouvernement des établis-
J-. .:sements français de l'Océanie comprend:
:.' , Le gouverneur, président. "<,

- Le chef du service "Judiciaire.
~

Le chef du service de l'enregistrement et des domaines.
Le chef du service des douanes et des 'contributions.
(Le reste sans changernent.)

.., Art.2. - En cas d'abse?ce du. g.ol~verneu.E' la présidence
-appartient au chef du service judiciaire,

-, Art; 12. -Le conseil du contentieux administratif des éta-
<' bl{ssements français de l'Océanie est composé, sous la pré-

-sidence du gouverneur ou de son délégué;
Du chef du service judiciaire.
Du chef du service de l'enregistrement et des domaines.
Du chef du service des douanes et des contributions.
Le reste sans changement, sauf en ce qui concerne le der­

- .nier paragraphe qui est remplacé par la disposition suivante:
« Le gou verneur peut déléguer la présidence du conseil au

-chef du service Judiciaire. »
Art. 2.-Le ministre des colonies est chargé de l'exécution

.- -1lu présent décret qui sera publié au Journal officiel de la Ré­
,~ ".:;. 'publit[ue française et au Journal officiel des établissements
} • <>, \frança1s de l'Océanie et inséré au Bul{etin officiel du minis-

tere des colonies.

"'..... -h~ Fait à Paris. le 21 décembre 1934.
1 1 \.,

: ,_ j --.::Pa; le.- Président de la République:
~~~ # p ~

Le Ministre des Colonies,
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Ruyet no 118 et Ngiryen Thi Ty no127 s'élevant à.la somme de
Mille quatre cent trente sept francs quatre-vingt cinq centimes
(1.437 fr. 85).

2°) Les frais de transport de Raiatea à. Tahiti de 20 adultes
et 19 enfants s'élevant à la somme de Mille deux cents (rancs
(1.200 Ir.). .

3°) Les frais de transport de Taiohae (îles Nuka-Hiva, ar­
chipel des Marquises) à Tahiti de 7 adultes s'élevant à ]a
somme de Mille quatre cents [ranes (1.400 Ir.)

4°) Les frais de nourriture des 20 adultes et 19 enfants pen-
r •

dant "/ jours 1/2 et de 7 adultes pendant 2 jours 1/2 s'élevant
à la somme totale de Mille (1'al1CS cinquante centimes (1.000
fr. 50), seront réglés aux lieu et place de cette Société dé­
faillante par le débit du compte hors budget" Service Local
Dépôts divers", soit au total Cinq mille trente huit francs
trente cinq centimes (5.038 fr. 35).
- Art. 2. - La somme de Cinq mille tr~nte huit [ranes trente
cinq centimes (5.038 fr. 35) nécessaire aux règlements ci-des-

\ .
sus sera avancée par le Budget local des Etablissements
français de l'Océanie au titre du chapitre 17 article 2 para-

" \graphe 5.
, Art. 3. - Cette avance sera comprise dans les créances du
Service Local sur la Compagnie Immobilière et Agricole de
l'Océanie. '

Art. 3. - Le Chef du Service d'Admistration Générale et
des Fi(jances est chargé de l'exécution de la présente déci­
sion qui sera enregistrée, communiquée et publiée partout
oùbesoin sera.

Papeete, le 15 janvier 1935,

L. MONTAGNÉ.

•
DÉCISION nv 31 a g.f., désignant les membres des commissions

de répartition et d'attribution de la prime au coprah dans l'ar­
chipel des Iles-Sous-le- Vent.

(Du 16 janvier 1935.)

LE GOUVERNEUR. DES ErABLISSEMENTS FRANÇAIS DE

L'OCÉANIE, OFI7ICIER DE LA LÉGION D'HONNEUR,

VU le décret organique du 28 décemb~e 188~ concernant le Gou­
vernement de la Colonie et les actes modificatifs subséquents;

Vu la loi, du 6 août 1/933 portant protection des oléagineux et
corps gr:~s originaires des colonies;

Vu la lettre na 164 s.g., en date du 23 avril 1934 et le télégram­
me d'Etat na 171 du 23 novembreIêâd du Ministre des col onies ;

'Vu l'arrêté du 29 novembre 1934 na 834 organisant le mode de
répantition et d'attribution de la prime au coprah afférente au 2a

semestre 1933 et au 1ar semestre 1934 et en particulier l'article 6
et 8;

Vu l'arrêté 'n? 848 a.g.f., du 1"r décembre 1934 fixant le taux
de la prime au coprah à 90 francs la tonne pour le 2ma semestre
1933 let le 1er semestre 1934 ;

Sur la proposition de l'Administrateur des Iles-Sous-le-Vent,

DÉCIDE:

Article 1er._ Sont désignés pour être membres des commissions
? de répartition et d'attribution de la prime au coprah afférents au
2 me semestre 1933 et au 1er semestre 1934 dans les îles Raiatea­
Tahaa-Huahine-Borabora et Maupiti :

UTUROA.
MM. Hart, Ralph.

, Vernaudon, Jules.
Thomas, Deane.
Teriihoauia- a Teamo.

Avera.

MM. Terai a Tino, Chef.
Tarnbrun , Emile.
Tunui a Hanana,
Teotahiarai a Tefaaora.

Faaroa.

MM. Tcihotaata a Teniarahi, Chef.
Raa a Manava.
Teraiaruc, Roopinia.

.Taaroa a Tahoo.

Opoa.

MM. Eru, Hunter, Chef.
Belleville.
Taaroa a Pani.
Tehau a Matai.

Fetuna.

MM. Ternarii a Teuira, Chef.
Jouaville.
Tehihio, Ahupu.
Dehors, Adolphe.

Vaiaau,

MM. Tautu a Ponia, Chef.
Hopuarii- a Tehuiotoa.
Ariioehau a Tetuanui.
Revatua a Tina.

Tevaitoa.

MM. Teunu a Taimana, Chef.
Tuaiva a Teuira.
Guilloux, Jean.
Turai a Temauri.

ILE TAHAA.

Hauino.

-MM. Tu a Teanini, Chef.
Taeaetua a Aiho,
Tuoro a Peni.
Rereao a Tutera,

Niua.

MM. Charles, ,Maua, Chef.
Haapa a Tenahia.
Tupaea a Ua Delord.
Teuiarai a Turoura.

Ruutia.

MM. Teriinoho a Tematua, Cher.
Teuira a Teriipaia.
Piitau a Patu,
Taumua a Mao.

Iripau.

MM. Tehaurai a Maruae, Chef.
Tau a Temauri.
Teriitehau a Teheiûra,
Tehaavihia a Teriipaparetua.

ILE BORA-BORA.

Vaitape.

MM. Teaetea a Tiavaehaa, Chef.
Ellacott, William.
Teharuru a Paitoa.
Faatauare a Mai.

Faanu'ï.

MM. Teihotu a Mai, Chef.
t;'ereti a Teriirere.
Tumuiva a Temariipatiare.,
Puna a Puna.

..
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...
Papeete. le 16 janvier 1935.

L. MONTAGNÉ.

DÉCIDE:

Article 1er._ Sont nommés membres de la Commission consul­
tative de l'archipel des Marquises Nord pour l'année 1935:

Ile Nnka-Hiva.

Membres titulaires citoyens français.

MM. Gendron, Raymond, huissier du Groupe Nord des Marquises,
colon à 'I'aiohae.

Bonno, Georges, commerçant et propriétaire à AtihJu.
~

Membres suppleants.

MM. Boosie, André, commerçant et propriétaire à Taiohae.
•

Fouc~ud, François, croix de guerre propriétaire à Atiheu.

Membres titulaires indiqenee, , -----..::::::
,., ..;:}

MM. Mautai~('Jean,cultivateur à Roumi.
Montgomery, Joseph, chef de vallée cultivateur à Atiheu.

Membres suppléants.

MM. Teikitoe, Ioteve, cultivateur à Taiohae.
Taupotini, Stanislas, propriétaire à Akaui.

Ile1:la-Pou.

MM. Bruneau, François, propriêtaire à Ua-Pou.
Fiu, Sa muel, propriétaire à Ua-Pou.

Ile Ua-Vlui.

Membres titulaires.

MM. Tixier, Marcel, commerçant, propriétaire à Ua-Uka.
Hukienui, propriétaire, officier de l'état-civil à Ua-Uka,

Membres suppléants.

MM. Fournier, Auguste, propriétaire à Ua-Uka,
Tua, propriétaire à Uu-Uka z

1

Art. 2.- Le Chef du Service d'Administration Générale et des
Finances et l'Administrateur du Groupe Nord des Marquises sont
chargés, chacun en ce qui le concerne de l'exécution de la pré­
sente décision qui sera enregistree, communiquée et publiée par­
tout ou besoin sera.

ARRÊTÉ nO 34 a. IS' f., portant descqnation. des membres de la
Comrnisston de Censure des films cinématoqraphiques et des dis­
ques phonographiques.

(Du 17 janvier 1935)

LE GOUVERNEUR DES ETABLISSEMENTS FB.tNÇAIS DE

L'OCI~ANIE, OFFICieR DE LA IAèGION n'HONNEUR,

Vu le décret organique du 28 décembre 1885 concernant le Gou­
vernernent de la Colonie et 'les acles modificatifs subséquents;

Vu ens mble les arrêtés des 6 novembre 1912 et il Juin 1917
interdisant de repr ésenter certains films cinematographiques dans
les Etablissements français de l'Océanie et cr éant une Commis­
SIon de CE'I1<=;ure ponr les films cinématogrnphiques ;

Vu I'urrète du 18 avril 1934. portant désrgnation pour l'année
]934. de'> membres de la Commission chargée de la Censure da
films cinématographiques ,

Vu l'arrèté du 15 mai 1934 reglcmentant dans le" Etablissements
fliwçais de l'Océanie, l'Importation, la: circulation, la reproduc-
tion et lu cession des disques phonogrophiques; .

Vu l'arrêté nO 382 s. g. du 28 mm 103,1, complétant pour l'an-

l\laeva.

Tefarerii.

Terutevae a Tuua, Chef.
Tautu a Faat auu a.
Teiho a Nara,
Utia a Teapai,

Tinomona a Marcantoni, Chef.
Taaroarii a Teu~urài.
Tenitau a Teata
Maui a Urua.

Autoa a Teriiteporouaai, Chef.
Tuiani a Tuianr.
Nrua a Roopina.
Aruraia a Teraiharoa.

MM.

Anan.

MM. Tearaitua a Ter iipaia, Chef.
Tefaaora a Tenimarotea.
Tetua a Ariihoro
Teru tauarea a Rota.

Maroe.

ILE MAUPITI.

MM. Atuahiva a Teriinoho, Chef.
Oraihoomana a Tetuamn,
Tehinu a Maun.
Tropée, Clement

ILE HUAHINE.

Fare.

MM. Marcanloni, Ernest, Chef.
Lemaire, Tumata.
Tautu a Oopa,
Pai a Tapi.

r Haapu.
J

MM.' Temari a Ninau, Chef.,
Roi a Teio.
Huiata <a Manoi.
Moe a Maud.,.

Fitii.

MM Terii a Paoaafaite, Chef.
\ Taurm a Faaite.

Rere a Ropati
Taroa a ltae.

f

\f.f\ le

~
~,
~....,,, ~ 1

"J
1
'1
r../ ......
~I 1ft'

'f;.;; J
\ 1

Il

,DÉCISION nO 32 a g.f . nommant les membres de la Commission
Consultative des intérêts economiques de îarcbipel des îles Mar­
qUlses Nord poar l'onnee 1935.

(Du 16 janvier 1935.)

1 IolE GOUVER~EUR DES E.['A,BLI"lSEMENTS FRANÇAIS DE

L'OCEAi\Œ, OFF. CIER DE LA LÉGION D'HONNEUR,

VU le décret organique du 28 d6cembr:e 1885 concernant le Gou­
vernement de la Colonie et les actes modificatifs subséquents;

'Vu l'arrêté nO 675 du 30 juillet HI3~, portant création d'uner../')
~' 'OommisslOn consultative des mtèi èts économiques de l'archipel
(! "g' des îles Marqrnsos Nord;
~'i ~lLU' le rapport de l'Administrateur des iles Marquises Nord.

li '
"w.~ ~"

l~ ~ 1

~:
fft:!
~ t- l
v~ 11

~,,~ 1
~~

~~\ 1

,"'

~:
~~ 1il 1

~~i
~'" 1 • MM.
~. 1

It:,.. Mt. 2,- L, Ch,r du Service d'Ad rninistralion Générale et de,
~èl' 'Finances et J'Administrateur' des Iles-Sous-le-Vent, sont chargés,

,'~ "! l -ohacun en ce qui le concerne, de l'exécution de la présente déci­
~~ '-':'1Iion quisera enregistrée, communiquée et,}>!u,htliée partout où besoin
~~, - )

~,,', 'Sera. \
1< '. ' , Papeete. le 16 janvier 1935,",

;, . L. :MO~TAGNÉ.
~'(' \1 1.f

% 1

~','. .
" 1Yl
~:l't••

Vr
, f
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ARRI~TÉ nO 40 p. 1. t. modifiant les taxes paT' mot des télégram­
mes ordinaires et leurs répartitions dans les relations entre les
Etobliesemenis français de tOcéanie d'une part, l'Indochine­
française, la France (y compris l'Algérie) Tunisie, Madagas­
car, la Réunion, stDenis, d'autre. part; portant admission dans­
ces mêmes relations des télégrammes de presse ordinaires et
fixant la taxe de ces télégrammes.

(Du 19 janvier 1935.)

LE GOUVERNEUR DES ETABLISSEMENTS FRANÇAIS DE

L'OCÉANIE, OFFICIER DE LA LÉGION D'HONNEUR,

Vu le décret organique du 28 décembre 1885 concernant le Gou­
vernement de la Colonie et les actes modificatifs subséquents;

r

•

Au cas où [a Commission se prononcerait pour la condamnation
des mats, elle devra se transporter dans les magasins de la So-­
ciété Commerciale de l'Océanie ou,elle aura à examiner les mats
de rechange proposés conformément au cahier des charges de 1935­
pour être placés sur la " Mouette",

Le rapport des dites opérations devra à la diligence du Prési­
dent de la Commission être déposé au Cabinet du Gouverneur avant
le 31 janvier.

Art. 2.- La présente décision sera enregistrée, communiquée
et publiée partout ou besoin sera.

Papeete, le 17 janvier 1935.

L. MONTAGNÉ.-
~ ARRÊTÉ nO 3~ a:g.f., modifiant l:article 2 de l'arrêté du 27 Juillet

1927, relatif a la reqlemeniaiion de la prostitution dans la Co­
lonie.

(Du 17 janvier 1935)

LE GOUVERNEUR DES ETABLISSEMENTS FRANÇAIS DE.

L'OCÉANIE, OFFICIER DE LA LÉGION D'HONNEUR.

VU le décret organique du 28 décembre 1885 concernant le Gou­
vernement de la Colonie et les actes modificatifs subséquents;

Vu l'arrêté du 27j1!illet 1927, modifiant la réglementation de la.
prostitution dans la Colonie;

Vu le décret du 4 septembre 1934, supprimant l'emploi de Se-­
crétarre Général des Etablissements français de l'Océanie, pro­
mulgué par arrêté nv 798 c du 9 novembre 1934', ,

Vu l'arrêté nO 820 du 9 novembre 1934, portant organisa Lion du;
Service d'Administration Générale et des finances et du Service>
de la sûreté,

ARR!l;TE:

Article J er. -=La composition de la Commission désignée à l'ar­
ticle 2 de l'arrêté du 27 juillet 1927, chargée de statuer sur l'état
des prostituées est modifiée; elle sera constituée comme suit pour­
le 1er semestre] 935: 1

MM. Aumont, Chef du Service d'Administration
Générale et des Finances, r Président;

le Médecin Capitaine des Troupes Colonia-
les Daspect, Chef du Service d'hygiène et
de prophylaxie publiques, Membre :

P
. 1

araita a Tehanai, Conseiller municipal,
Demay, Chef du Service de la sûreté,

Art. 2.- Le présent arrêté sera enregistré, communiqué et no-­
tifié partout ou besoin sers et publié au Journal olficiel de la Co-
lonie. /

Papeete, le 17 janvier 1935.

L. MONTAGNÉ.

(Du 17 janvier 1935).

LE GOUVERNEUR DES ETABLISSEMENTS FRANÇAIS DR

L'OCÉANIE, OFFICIER DE LA LÉGION D'HoNNEUR,

Vu le décret organique du 28 décembre 1885 concernant le Gou­
vernement de la Colonie et les actes modificatifs subséquents;

Vu les prévisions budgétaires pour 1935 et le cahier des char­
ges pour les fournitures de la " Mouette".

Vu le rapport de l'Administrateur des Tuamotu en date du 18
janvier 1935, relatif à la mature de la dite goélette,

\ DÉCIDE:

Article 1er. - Une Commission composée de :
MM. Bailly, Capitaine de Port, \ Président;

Alphonsi, Conducteur principal des T.P., Membre;
Carlson, Capitaine de la " Mouette". Membre,

se réunira sur la convocation de son Président à l'effet d'exami­
ner la mature de la " Mouette ", et de conclure sur la nécessité du
remplacement des mats de cette goélette ou au 'contraire d'en dé­
eider le maintien,

née 1934, la Commission de Censure des films cinématographi­
~l,les et des ,disques phonographiques;

Vu les nécessités du Service,

ARRÊTE:

Article 10'.- Sont et demeurent rapportés les arrêtés des 18
avril et 28 mai] 934 susvisés dèsignarît pour l'année 1934 les rnem­
hres de, la Commission chargée de la Censure des films cinéma­
tographiques et des disques phonographiques.

Art. ~j- Sont désignés pour le 1er semestre de l'année 1935
comme membres de la Commission chargée de la Cënsure des
films cinématographiques et des disques phonographiques:

M~I. Lagarde, Vice-président de la Société
d'Etudes Océaniennes, Président,

Cabouret, l'comptable, JJ1.embre
Closier, Chef du Service de l'Enseigne- 'ifJ ~ ,

ment,
Demay, Chef du Service de la Sûreté,
Jardel, Adjoint au Chef du Service de

l'Enseignement,
Lherbier, Président du Syndicat d'Initia­

tive,
Maraetefau, Conseiller municipal,
.Marhic, Chef du Service des Douanes et

/ Contributions,
Salz~Lli, Agent des Messageries Mari-

1 times,
Senesse, Substitut du Procureur de la

République,
Vincent Aromaiterai, Capitaine au long cours,

Art. 3,- L'autorisation de projeter chaque film ne sera valable
qu'autant qu'elle aura été signé~ par deux censeurs au moins et
approuvée par le Président.

Art. 4.- Le Président réglera le tour de service des censeurs.
Art. 5\,- Le présent arrêté sera enregistré, communiqué et pu­

hlié partout ou besoin sera.
Papeete, le 17 janvier 1935.

L. MONTA.GNÉ

/

DÉCI~ION n? 37~c., nommant une Commission chargée de se pro-
, noncer sur l'opportunité du remplacement de la mature de la
~ ;c--~ " Mouette" .
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Total (flanc or) . ,. . . . 4 3:1.

Total (franc or).... . . 4 3:1.

Article 1oir .- Les taxes par mot de télégramme ordinaire et leurs
'répartitions sont modifiées ainsi qu'il est indiquèci-après dans les
~e:lations radiotélégraphiques suivantes avec Iles Etablissements
:f\lançais de l'Océanie.

Relations Madagascar-Tahiti:

Terminale Madagascar , .. , /.. , 0 20
1 •

\
' Tananarive.) Ernission c • • 1 385

Parcours ra d i o é l e c- Saigon 1 Réception.. 0 46

tiique : t' Saigon ~ Émission.. " :1. 385
Papeete ) Réception.. 0 46

Terminale Tahiti. _, , . , . , , .. , , . . 0 10

Total (franc or)..... . 3 99

Relations La Réunion-Tahiti:

Term,inale La Réunion , , , .. , , 005
Parcours radio Réunion-Madagas- ) Émission .. , 0:1.5

car; 1 Réception.. 0 05
Transit Madagascar , , , . 0 20 ~

( Madagascar.] Émission... :l 385~-
parcourf"adioélec-' Sargon t Réception ." 0 46

tttque : J Saigon ) Émission... 1 385
\ Pap,eete t Réception.. 0 46

Terminale Tahiti ' . . . . . 0:l0

Total (franc or). . . . . . 4 24.

La taxe totale par la communication par' T, S. F. directe s- 1
Denis-Saïgon sera la même que celle appliquée au trafic transitant
par la station intercoloniale de Tananarive. la taxe du parcours
radioélectrique Saïgon-Papeete étant aussi la même par les deux
voies. t:

Parcours radioélectrique entre Tahiti d'une part, les îl-eZMaka­
tea, Marquises (Atuona, Taiohae), Raiatea, Mangareva d'autre
part: taxe additionnelle 0 Ir. 20 or par mot de télégramme ordi­
narre,

Art. 2.- Les télégrammes de presse ordinaires sont admis dans
les relations voie T.S.F. entre la France (y compris l'Algérie) la
Tunisie, l'Indochine française, Madagascar, la Réunion, d'une 1

part et les Etablissements français de l'Océanie d'autre part.
La taxe par mot de télégramme de presse ordinaire est fixée à.

50 o de celle des télégrammes privés ordinaires. Cette réduction
s'applique aux divers éléments constitutifs des taxes indiquées ci-
dessus. '

Art. 3.- Les dispositions qui précèdent sont applicables à par­
, tir du 1er février 1935.

Art. ~ - Le 'Chef du Service d'Administration Générale et
4
~' des Einances et le Chef du Service des Postes, Télégraphes et Té-

léphones sont chargés, chacun en ce qui le-concerne, de l'exécu­
tion du présent arrêté qui sem enregistré, communiqué et publia
partout où besoin sera.

o 24
2 98
o 99
OiO

Relations Indochine fran~aise-Tahiti:

Terminale Indochine , .
ParcOllrs radioélectrique Saigon- j ÉmisJion .

1 Papeete; 1 Réceptlon . .
Terminale Tahiti. .. , .. , , , .

Vu le décret du 30 décembre 1912, sur le régime financier de la
'Colonie;

Vu l'arrêté du 14 août 1\?26, déterminant les taxes télégraphi­
" ques et radiotélégraphiques internationales et du trafic inté-rieur;

Vu l'arrêté nO 370 du 18 mai 1928, portant acceptation des télé­
grammes ordinaires de Madagascar et de la Réunion par la voie
unilatérale de T.S.F. Saïgon-Pepeete et déterminant la quote-part
revenant à la Colonie;

Vu l'arrête nO 458 du 6'août 1928 complétant l'arrêté 370 du 18
\

mai 1929 susvisé;
1 Vu l'arrêté n? 99 du 15 février 1929, ouvrant au service de la

-correspondance publique générale la liaison bilatérale par T.S.F.
'Papeete-Saïgon et fh ..ant la taxe des télégrammes acheminés par
cette voie;

Vu l'arrêté n° 191 du 30 mars 1929, ouvrant à la correspondance
publique générale une liaison par T. S. F. entre Papeete et Nou­
méa;

1 Vu la lettre 4569 HR du Ministre des Postes et Télégraphes
-en date du 30 novembre 1934;

0/ Sur la proposition du Chef du Service des Postes et Télégraphes
~tl'l'avis conforme du Chef du Service d'Adinirflstration Générale

\ l 'li
1 -et 'dfls'Firlances,

'Coll)..munication de secours Papeete (local)-Nouméa (locall-Saï-
::gon ;,

Terminale Tahiti .. , , ' . , . . . .. 0:1.0
Émission Papeete " , . . . . . . . . . . . . . . . . . . :l 49
Transit Nouvelle-CalédO"nie '" , . :l 985

/, 'R~ception Salgon . .I" ...••••• ' •• , •..•.•••. , " • . • 0 495
Terminale Indochine, , ,... . . . .. 0 24

1

P

.Relations Fr-auee (y compris l'AIgél"Ïe) Tunisie-Tahiti:

Terminale France. : , .
:,aris . j Éll1iSSl~n ,.

Parcours rad i 0 é 1e c- Saigon / Récep trou ..

trique,: Sa~gon ) Émission ...
Papeete t Réception .

Terminale Tahiti. .. ~ .... . . . . . .

o 22
1 37
o 455
:1. 37
o 455
o :l0

Papeete, 'le 19 janvier 1935.

L. MONTAGNÉ.

...
ARRi~T}~ n? 41 p. t. t., fixant les taus (en franc or internaiionatr

par mot des teléqrammes ordinaires échanqè« par la communi­
cation. radioiéléqraphique Papeete Hoh.olulu entre Tahiti et di­
vers pays.

\) Total (franc or) . . . . . . 3 97

Câbles fIanco-algériens et franco-tunisiens :

Taxe additionnelle , .,. . . . . . . . . . . . . . . . 0 ~O

Les parts de 1axes radioèlectriques indiquées ci-dessus sont ap­
pliquées au traflc échangé avec Tahiti et les autres iles des Eta­
blissements français de l'Océanie, voie France-T.S.F.

(Du 19 janvier 1935)

LE GOUVERNEUR Dl'S ETABLhSEMENTS FP.ANÇAIS DE

L'OCf~ANIE, OFFICIER DE LA LÉGION D'HONNEUR.

VU le décret organique du 28 décembre 1885 concernant le Gou­
vernement de lu Colonie et les actes modificatifs subséquents;

Vu le décret du 30 décembre 1912 SUI' le régime financier de la.
Coloaie ,
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Article 1er , - Les taxes télégraphiques, par mot simple, en
franc or international pour les télégrammes ordinaires adressés
par la vfie Honolulu radio à destination des pays désignés ci-a prés
sont fixées comme suit s '

Vu la lettre nO 4430 BR du Ministre des p. t. t., en date du 23
août 1934 et le-télégramme officiel de Radio traffic New-York du
18 décembre suivant.

Sur la proposition du Chef du Service des Postes et Télégraphes
et l'avis conforme du Chef du Service d'Administration Générale
et des Finances,

Cuba:

Pays de destination

599

7 154,­
9 re
7 i8

5 63
589-

5 63
;) 89
5 89
5 Of)

563
589
5 99

5 9!}
641.
5 37

6 6i

6 92· (i} 1

7 :13 (f)~

6 72'

8 0:1
7 59
599

Taxe or

par mot
Pays de destination

(f) Cette taxe s'applique aux télégrammes à destination d'autres.
localités desservies par ces bureaux

Les télégrammes pour Akyma, Rockstone, Weimar sont remis par
Mackenzie City.

Les télégrammes pour Apotari, sont remis par Kurupukari ,
Les télégrammes pour Enachu, Kurupung, sont remis par Kama­

suka.
Les télégrammes pour Marawhanna sont remis par Maburama.

N'OTA. - Dans les relations entre les pays ci-dessus et les autres
îles des Etablissements français de l'Océanie (Makatea, Mangareva,
Marquises, Atuona, Taiohae, Raïatea) taxe additionnelle pour le par­
cours radioélectrique au-delà de Tahiti: 0 fr. 20 or.

Guatemala .-
San José ' : '" ., .
Autres bureaux , '" .
Honduras (République de) .................• , .
Honduras britannique .

Bolivie .-
Corocoro et la Paz , , , " . 6 41
BaUivian, Cachuala, Esperanza, Cobija, Dorbigny,

Esteros, Riberalta, Santa Anayacuma, Trinidad et
Villabella........ ..............................• 7,70

Autres bureaux , .. ' " '. . .. . . . . . . . . 6 82

Bahia, Ceara, Maceio, Maranhao, Para, Pernambuco,
(Recife), RIO de Janeiro, Rio Grande de Sul, Santa
Catharina, Santos, Sao Paulo et Victoria ... , .....

Brésil:

Bureaux de la C" Amazone .­
Wia Westam.

Amérique cenlrale.

Costa Rica :

Port Limon, Punta Arenas et San José .
Autres bureaux........................•..........

ire zone , " .
2me zone .
Autres bureaux '" ., .

Guyane française .-
Forestière et St' I Elie .
Autres bureaux , ..............•.................
Vénézuela. -;- '" .

Guyane britannique;
Georgetown .

Mabaruma :
Mackenzie City .
Kamasuka, Potare, Kurupukari .
Autres bureaux ...............•....................

Nicaragua:
San Juan deI Sur " " .
Autres bureaux ..............•... _' .
San Andres (île) .

AméJ.·ique du sud.

Colombie ........................................•
Equateur , .
Surinam .•........................................

5 8~

~ 23

5 89
61.5
5 99
7 03
6 82
6 6i
5 3'1

.5, !8
44i
15 37
6 6i
6 6:1
6 82

6 6i
à 37
~ 75
599
5 73
5 37
6- 82:

5 ss

~ ~~
5 37
6 82
6 6:1
5 89­
15 37
6 6:1
7 03
5 37
589
6 6i
6 92­
6 61
6 O~

Taxe or

par mot
"'
~-----

ARR~TE :
, ,

Amérique du Nord.

Groëland .
St. Pierre et Miquelon , , .. , •........ " .

Indes occidentales.

Antigua , '" .•..........
Aruba , .
Bahama (îles) , ...•..
Barbade, , ...................•..............•.....
Bermudes (îles). . . . . . . . . . . . . .. . ....•.......•.....•
Bonaire ......•....•.......• , .........•.. , .......••
Carriacou ..........•....... , .. ,', , ...•...•

La Havane et Santiago , ....•
Autres bureaux........................... . ....•..
Curaçao .....•........•...•..•..................
Dominique .....................•................. '
Grenade .........•....................... : ... : ....
Guadeloupe ....•...•..... , . , .........•...........•

Haûi:

Cap Haitien et Port-au-Prince .........•..•.••....•
Autres bureaux.. , ., .........................•....
Jamalque ...................................•.....
Marie Calante '" '" '" ..
M .. 1artimque . ~~,"""':"""""""" .• '.....•....
Montserrat .....•.......................... , ..•...•
Puerto-Rico .

République âominicaine :

La Vega, Puerto Plata, Santo Domingo City, San Pe-
dro de Macoris et Santiago de Los Caballeros ...•

La R<)lnana ......................................•
Autres bureaux J • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • •

Saba .
Saint Barthelemy " .. '" ' .
St. Christophe (St. Kitts) , .
Sainte-Croix .
Saint Eustache .
Sainte Lucie.................... . ...........•....
Saintes (Les) .
Saint Martin .....................................•
Saint Thomas .
Saint Vincent .
Tobago .
Trinité (ile de 1a) tTrinidad) .
Turques (îles) ...................•.......•.........

c
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Total , .,.

59

(Du 19 janvier 1935 )

LE GouvEnJNf':UR n ns ETABl.TS'-lE\1F"<TS FR'\.NÇAIS DE

L'OCÉA"lE, OFFICIER DE LA LEGION D'HONNEUR,
Vû le décret organique du 28 d6cembre 1885 concernant le

Gouvernement de la Colonie et les actes modiflcaufs Isubséquents;
Vu la 101 du 31 mars 1931. étahhssant une taxe spéciale appli­

cable il. toute importation-de café en France;
Vu le décret du 31 mai. 1931, rendu en application de la loi sus­

visée;
Vu la loi du 7 janvier 1932, tendant a assurer la sauvegarde de­

la production des bananes duns les Colonies j

La taxe des télégrammes à destination de tous les autres hu­
l'eaux chinois autres que Shanghai est augmentée de 0 fr. 30 pan­
mot.

Art. 2. - Les télégrammes d'Etat français et chinois, les télé-
grammes différés et DL T sont également admis dans les mêmes
relations et par la même voie.

Art. 3. - Le Chef du Service d'Administration Générale et des
finances et le Chef du Service des Postes et Télégraphes, sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution, du' présent
arrêté qui sera enregistré, cômmuniquè et publié partout où he-
soin sera. 1

Papeete, le 19 janvier 1935.

L. MONTAGNÉ.

_._--- ~

ARRÊTÉ nO 43 p.t.t.. portant adm,issi0'f,. des'" télégrammes diffé­
rés dans les relations directes par T.S.F. 'Papeete Nouméa.

(Du 19 janvier 1935)

LE GOUVERNEUR DES ETABLISSEMENTS FRANÇAIS DE

L'OCÉANIE, OFFICIER DE LA LÉGION D'HONNEUR/

VU le décret organique du 28 décembre 1885 concernant le Gou­
vernement de la Colonie et les actes modificatifs subséquents;

Vu le décret du 30 décembre 1912 sur le régime financier des
colonies ;

'Vu l'arrêté nO 191 du 30 mars19'29, ouvrant a la correspondance
publique générale une liaison par T.S.F. entre Papeete ~t Nou-
méa; •

Vu le télégramme nO 117/27 du Ministre des P.T.T. en date du;
29 décembre 1934 et le telégramme du Gouverneur de la Nouvelle
Calédonie en date du 7 janvier 1935;

Sur la proposition du Chef du Service d'es P.T.T et l'avis con­
forme du Chef du Service d'Adrmnistration Générale et des Finan­
ces,

ARRtTE:

Article 1er • - Les télégrammes différés sont admis dans les re­
lations directes par T S.F Papeete Nouméa il. partir du 1er jan­
vier 1935.

Art. ~. - Le Chef du Service d'Administration Générale' et des.
Finances et le Chef du Service des P,T. T. sont chargés, chacun )
en ce qui Je concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera enre­
gistré, communiqué et pubhé partout ou besoin sera.

Papeete, le 19 janvier 1985.

L. MONTAGNÉ,

1. ,
DECISION n? 44 a.g f.,fixant les taua: des primes à l'exp&rtation

du café et de la banane po[~r le deu/cieme trimestre de l'année
193é!.

o 50
o 7~ r

o 36
o 25
2 59!
o 864
o :1.0

5 99
6 5i
599 :'-le
6 51

6 Ci
{) 99
7 23
5 99

Taxè or

par mot

•

•

Papeete, le 19 janvier 1935.

L. MONTAGNÉ.
\

ARRêTE:

(Du ~9 janvier 1935).

Pérou:

- i:r FÉvRrEa :1.935,

Article le~. - Les télégrammes ordinaires, sont acceptés voie
''T.S F. Saigon dans les relations Chine-Tahiti à dater du 1er no­
vembre ]934.

La taxe en franc or pcl.r mot de ces télégrammes est fixée com-
me suit:

1 '
'Fermmale ShanghaI., ...... " ....... , .. , , ..

Shanzhai Saison ' Emission .....• , "
~" - \!) • .. 1.. Reception.. , " .

'I'ransit Indochine :..... . '1"

g .1' P t l Emission .èllgon- a~ee e. .. .......
Reception ,:., .

Terminale TahIti , ,...... ' .. , .

.'

Pays de destination

cuu.
.Bahiacatalina, Bories, Huafo , Magallanes, Puertea­

ysen, Puerto Natales, Puertoporverur Puntadelgada,
Puntadungeness, Raper, Rio Aysen, Rio Cisnes,
Via Santtagp Radio .. , .. . ,. . ....•• , ,

-1\.utres bureaux,..... . ....•........ , ,
Falkland (Iles)..• , ..•........ , , , ". •..• '"
Paraguay .....• , ..........•.......•.•.........•.

1 r 1 -

,;

, 1

\ \

fi, \ '\~RRÊTÉ nO 42 p. t. t., portant acceptation et répartition des ta­
rt :' . œes enfranc or par mot voie T. S. F. Saiqon des télégrammes

",1 1'" ordinaires dans les relations Chine-Tahiti et admisston. des té-
,,,lé, légrammes d'Etat, ditîérés et DL T dans les mémés relations et

-e 'i"""{'o "\ • '.J.f'
, ",v' 'par la même voie.
jJL,,, 0

j 1 \. ~,. 1
"l'I . .
~'Ji)I'1

fril5 DE QOUVERNEUR DES ETABLISSEMENTS FRANÇAIS DE

;{)~ r ~ L'OCÉANIE, OFFICIER DE LA LÉGION D'HONNEUR,

~f ' Vu le décret organique du 28 ~écembre,1885 concernant le Gou-
-t.l, \ 1vefn~ment de la Colonie et le~ actes modificatifs subséquents;

i'; Vu le décret du 30 décembre 1912 sur le régime financier des
"li 01' 'Colonies;
4;/' i'" , Yu l'arrêté no 99 du 15 février 192~ ouvrant au service de la

~~.if; ~~ J, ~ 'Correspondance publique'la liaison bilatérale pal' T. S. F. Papeete­
~;";~, \

~..,"i/ "SaIgon;
dt!I,\ 1 J";<\vJJe télégramme du Ministre des P, T. 'T, en date du 260cto-
~t"~.~~l}~re1934: 1

~},W\"( [ <. .~" 1 1
~t~1J&k," -: Sur Ia proposition du Chef du Service des P. T. T. et l'avis con-

Jfo" '" ....' forme du Chef du Service d'Administration Gèrrèrale et des finan-. '
~rll 'Ces,
• , 1
",\A..'
~ l' 1
.,,1

"r~\ ~
".~r ~ __

'~} ~~
t,.,
~"'" l ,
~HJ l' \

{,1'

t c

l 1~

~:~, 'Tacna,.. .•. ., ..•....•.. , .......••............•..
~. -Autres bureaux...........•.... , ............•......
l~~ République Argennne 1•••••••••••••••••••••••

~,~' 1 Uruguay ...•...•.. , . . ...•.•........ ; ...•.••....•
~' .
~l'. < ; 1 Art. 2. - Le Chef du Service d' Administration Générale et des
~~~ <
'J,i1i'1~' Finances et le Chef du Service des Postes et Télégraphes sont

~'\tC'Ch~rgés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
" I,-a'trêté qui sera-enregistré, communiqué et publié partout où besoin

~ 'I(l \ .... \

ex;a.'.• ,t"
v' fl'~ 1

1;"-1 l {~~
ri J

, \

,,~ ,
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, Vu le décret du 11 février 1932, rendu en application de la dite
1 - -loi ;

Vu la décision nv 225 d du 30 mars 1934, fixant le prix de re­
vient de la banane pour l'année 1934;

Vu la décision n° 226 d du 30 mars 1934, fixant le prix de re­
"Vient du café pour le deuxième trimestre 1934 ;

Vu le radiotélégramme n° 52 du 6 juin 1934, faisant connaître
• les cours moyens au Havre de la banane e~' du café;

Sur la proposition du Chef du Service d',Administration Géné-
rale et d'lB Finances, '\

DÉCIDE:

Article l er._ "Les taux des primes à l'exportation de Ia banane et
du café sont fixés comme suit pour le deuxième trimestre 1934 :

bananes sèches en vrac ... , . : . ... . . . Oi83 par kilogramme
bananes sèches en paquet.,......... 2.25» )).

" café 00 .'00 00.. 0.95» »

Ant. 2. - Le Chef du Service d'Administration Générale et des
finances est chargé de l' applica tion de la présente décision qui sera
enregistrée, communiquée et publiée part~ut ou 'besoin sera.

Papeete, ~e 19 janvier 1935.

L. MONTAGNÉ.

•

ARRÊTÉ nO 54 a. g.f., ouvrant une souscription pour l'érection
d'une statue au Roi Pomare V. /

(Du 26 janvier 1935.)
,

LE GOUVERNEUR DES ETABLI5SEMENTS FRANÇAIS DE

L'OCÉANIE, OFFICIER DE LA LÉGIO~ D'HONNEUR.

VU le décretorganique du28 décembre 1885 concernant le Gou­
vernement de la Colonie et les actes modificatifs subséquents;

. Vu la pétition adressée le 4 août 1934 par divers notables: ten­
dant à I'ouwerture d'une souscription pour l'érection d 'une statue
au Roi Pomare V ;

Vu l'autorisation ministérielle accordée par dépêche nO 28 du
29 décembre 1934; . ..

ARRêTE:

Article 1er
• - Une souscription publique pour l'érection d'une

statue au Roi Pomaré V est ouverte jusqu'au ,31 décemb~e 1935.
A

, -, 1

ft. 2.,- Les fonds destinés à cette souscription seront reçus
par le Trésorier-Payeur qui ouvrira à cet effet un compte intitulé
•'Souscription en vue de l'érection d'une statue au Roi Pornare V".

Art. ,3.- La liste des souscripteurs sera publiée tous les quinze
jours au Journal officiel de la Colonie et au Te Vea Maohi.

Art. 4.- Une commission sera nommée pour décider de l'utili­
sation de ces fonds sitôt après la clôture de la souscription. ,

Art. 5.- L~ Trésorier-Payeur ~st chargé, de l'exécution du pré­
sent arrêté qUI sera enregistré, communiqué et puhlié partout où
besoin sera.

Papeete, Je 26 janvier 1935.

L.MONTAGNÊ ~

•

1e r FÉVRIER. 1935

1 ~

DÉCISION nO 56 a. g. f., allouant une subteniiori au.Oomiiè Co- ,
. lonif:l des Pupilles de la Nation. 1 \, •

(Du 26 ja!1vier 1935.)

LE GOUVEHNEUR DES ÉTABLISSEMENTS FRANÇAIS DE

L'OCÉANlE, OFFIClER DE LA LÉGION D'HONNEUR,

VU le décret organique du 28 décembre 1885 concernant le Gou­
vernement de la Colonie et les actes modificatifs subséquents;

Vu le décret du 23 octobre 1918 fixant les conditions d'appljca-­
tien dans le'S Etablissements français de l'Océanie de la loi du 27
juillet 1917 instituant des pupilles de la Nation.

Vu l'arrêté du, 12 août 1919 fixant [es conditions d'application
dans la Colonie, de la loi du 27 juillet 1917, instituant des pupilles.
de la Nation;
1 ~-u la demande de subvention, en date du 17 janvier 1935, for­
mulée par le Secréiaire Général du. Comité Colonial des P-;;piIles
de la Nation; ., ,

Vu les-prévisions budgétaires ; ,
Sur la proposition du Chef du Seivice d'Administration Génè-«­

l'ale et des Finances,

DÉCIDE: '

Article 1. er ._ Une subvention dè six mille francs (6.000 f.) est­
allouée au Comité Colonial des Pupilles de la Nation.

La dépense sera imputée au chapitre 14, article 4, paragraphe 2'
du budget de l'exercice 1934.

Art. 2.- Le Chef du Service d'Administration Générale et des
Finances est chargé de l'exécution de la présente décision qUisera,
enregistrée, publiée et communiquée partout où besoin sera.

Papeete, le 26 janvier 1935.

D. MONTAGNÉ.

..
DÉCISION n? 57 a.g.f., allouant une suboeniioa au Comité Colo-­

nial du Combattant des Etablissements français de l'Océanie.

(Du 26 janvier 1935)..
LE GOUVERNEUH DES ErABLlssE4MENTS \ FRANÇAIS 'nE:.

L'OCÉANIE, OFFIOIElt DE LA LÉGION D'HONNEUR,
\

Vu le décret organique du 28 décembre 1885 concernant le Gou-
vernement de la Colonie et les actes modificatifs subséquents;
, 1

Vu le décret du 13 septembre 1(}30 instituant un Comité C610-
nial du Combattant aux Etablissements français de l'Océanie;

1 •

Vu l'arrêté nO 832 s..g., relatif RU fonctionnement financier' du-
Comité Colonial du {]ombattant des Etablissements Français de­

I l'Océanie ';

Vu la demande de subvention en date du 17 janvier 1935, for­
mulée par le Chef du Service administratif du Comité Colonial du.
Combnttant ;

Vu les prévisions budgétaires;

Sur la proposition du Chef du Service d'Administration Générale'
et des Finances, 't .

DÉCIDE:

Article l"r.- Une subvention de Diœ mille francs (10.000 fr.),..
est allouée au Comité Colonial du Combattent. l

La dépense sera imputée au chapitre 14, 'article 4, parag.2"
du budget de l'exercice 1934.

AJ't. 2.- Le Chef du Service d'Administrauon Générale et des.

,, .

-,
o

,,
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F inances est chargé de l'exécution de l a présente décision q u i sera 
•enregislrée publiée et communiquée par tou t où beso in sera . 

Papeete, le 26 j a n v i e r 1935. 

L . M O N T A G N E . 

DÉCISION n ^ S Q c , chargeani pvoxnsoirement M. AlJ'onsi, Condac-
iear prlncApnl des Travaux Publics, des fondions de Chef ^.L, 
du Service des Travaux Publics. 

( D u 28 j a n v i e r 1935). 

LE G-ouvEii^EUR, DES ETABLISSEMENTS FRANÇAIS DE L 'O -
•ciiANiE, OFFICIER DE LA LÉGION D'HONNEUR, 

V u le décret o rgan ique du 28 décembre 1885 conce rnant le G o u ­
vernement de l a Co lon ie et les actes modi f icat i fs subséquents ; 

V u Tarrélé l o ca l du décembre 1911 sur l ' o r gan i sa t i on des 
T r a v a u x P u b l i c s , modifié pa r les arrêtés des 23 décembre 1920, 
22 j anv i e r 1925 et 10 j anv i e r 1930 ; 

V u l'an'été ministériel du-4 décembre 1934 désignant M . C a z a -
.ban Mazero l l e s , Ingénieur adjoint de 4'"" c lasse du cadre général 
'des T r a v a u x P u b l i c s pour cont inuer ses serv ices à M a d a g a s c a r et 
afïectant à l a ' C o l o n i e M . B r e u l , I-ngénieur adjoint de 2'"« c lasse 
•du Ctulre général dés T r a v a u x P u b l i c s en r emp lacement de M , 
Cuzuban Maze ro l l e s ; 
' V u le départ de la Co lon i e de M . G a z a b a n Maze ro l l e s , 

D É C I D E : 

Art ic le 1"''. — M . A l f o n s i , Conduc teur p r i n c i p a l des T r a v a u x 
P u b l i c s (cadi'e local ) est chargé p rov i so i r ement à compter d u 30 

J a n v i e r 1935 des fonct ions de Chef p . i . d u Serv i ce des T r a v a u x 
P u b l i c s et des M i n e s jusqu'à l'arrivée dans l a Co lon i e de M , B r e u l , 
Ingénieur adjoint de 2"'« c lasse . 

A r t . 2 . — L a présente décision sera enregistrée, communiquée 
•et publiée par tout où beso in sera . 

Papeete, le 28 j anv i e r 19 i '5 . 

L . M O N T A G N E . 

A R R Ê T E n " 62 a . g. f., 'por.tant, pour compter du 1^'^ janoicr 
1935 rcdiœtion des indefnnîÉê-s, allocations, avantages en na­
ture a.lloitéo au personnel des cadres métropolitains généraux 
et locaux, rêtrihvé sur le budget de la Colonie. 

( D u 2S j a n v i e r 1935). 

L K GOUV!!;IIN[!;(JR •Di ' is STAHLISSI-^MI^Nrs FRANÇAIS DIÏ 
l/OcÉANIE, OFFIC IEPV 1->E LA LlUïlON I)'HON N K l . l a, 

V u l e décret o r g a n i q u e - d u 28 'décembre 1885 conce rna .n t 
ï e G o u v e r n e m e n t de l a C o l o n i e et l e s a c t e s mod i f i ca t i f s ; s u b -
'Séquents ; 

V u l e décret d u 2 m a r s 1910, p o r t a n t r èg l ement s u r l a s o l ­
d e et l es a c c e s s o i r e s de s o l d e d u p e r s o n n e l c o l o n i a l , modi f i é 
p a r l e décret d u 11 j u i n 1911 ; 

^Vu le décret d u 23 j a n v i e r 1914 p o r t a n t rég lementat ion s u r 
V i n s t a l l a t . i o n , l ' a m e u b l e m e n t , l a domest ic i té et l e s f r a i s d i ­
v e r s des hôtels d e s G o u v e r n e i u ' s et a u t r e s f o n c t i o n n a i r e s 
a y a n t d r o i t à l a gratuité d u l o g e m e n t et de l ' a m e u b l e m e n t 
c lans l e s c o l o n i e s et p a y s de p r o t e c t o r a t ; 

V u le décret d u 11 s e p t e m b r e 1920, fixant le r ég ime d e l a 
s o l d e eL d e s a c c e s s o i r e s de s o l d e .du p e r s o n n e l d e s c a d r e s 

l o c a u x et s u p p r i m a n t l e s formal i tés de l ' a p p r o b a t i o n m i n i s ­
tér ie l le p réa lab le de c e r t a i n s arrêtés d e s G o u v e r n e u r s g é ­
néraux et G o u v e r n e u r s des c o l o n i e s ; 

V u l e décret d u 21 o c t o b r e 1931, p romulgué e n O c é a n i e p a r 
arrêté d u 9 décembre 1931 c o n c e r n a n t le t a u x de l ' i ndemn i t é 
d e z o n e ; 

V u l e décret d u 5 o c t o b r e 1922 s u r l e s dép lacements d e s 
m i l i t a i r e s a u x c o l o n i e s , modi f i é p a r décret d u 11 j u i n 1934 :. 

V u l e décret d u 3 j u i l l e t 1897 et, d a n s l e u r e n s e m b l e l e s 
t e x t e s modi f icat i îs subséquents ; n o t a m m e n t l e s décrets d e s 
6 j u i l l e t 1904 et 13 j u i l l e t 1912 ; 

V u l e décret d u 9 o c t o b r e 1925, modi f ié p a r l e décret d u 24 
août 1930, s u r l e s f r a i s de dép lacements e n F r a n c e ; 

V u l ' a r t i c l e 77 de l a l o i d u 28 f év r i e r 1933 ; 
V u l e décret d u 11 a v r i l 1934, c o n c e r n a n t l e s indemni tés d u 

p e r s o n n e l c o l o n i a l ; 
V u l 'arrêté n° 488 c e n da t e d u 13 j u i l l e t 1934 p o r t a n t r è g l e ­

m e n t s u r l e r é g i m e d e s dép lacements d e s f o n c t i o n n a i r e s o u 
a g e n t s v o y a g e a n t a u c o m p t e d u B u d g e t l o c a l d e s E t a b l i s s e ­
m e n t s français de l 'Océanie ; 

V u l 'arrêté l o c a l n " 489 s . g . d u 13 j u i l l e t 1934rég lementant 
l e s c o n d i t i o n s d a n s l e s q u e l l e s l e s suppléments d e f o n c t i o n s 
et indemni tés d i v e r s e s d e v r o n t être pe r çus ; f i x a n t l e s c a t é ­
g o r i e s de f o n c t i o n n a i r e s p o u v a n t prétendre a u l o g e m e n t a v e c 
a m e u b l e m e n t , a u l o g e m e n t s a n s a m e u b l e m e n t o u à u n e i n ­
demni té représentat ive ; 

V u l a l e t t r e n° 245 s . g . d u 15 j u i l l e t 1934, s o u m e t t a n t à l ' a p ­
p r o b a t i o n d u M i n i s t r e d e s c o l o n i e s l 'arrêté n " 489 s . g . d u 13-
j u i l l e t 1934 s u s v isé ; 

V u l e décret d u 24 août 1934, f i x a n t l e s c o n d i t i o n s d ' a t t r i ­
b u t i o n d e s suppléments de f o n c t i o n s et indemni tés d i v e r s e s 
a u p e r s o n n e l c o l o n i a l ; 

V u l e décret d u 11 o c t o b r e 1934, m o d i f i a n t l e s c o n d i t i o n s 
d ' a t t r i b u t i o n d e s a c c e s s o i r e s de s o l d e a u p e r s o n n e l c o l o n i a l ; 

V u l ' a p p r o b a t i o n ministér ie l le donnée p réa lab l ement p a r 
dépêche 11° 31.967/71 d u 19 n o v e m b r e 1934, s o u s c o n d i t i o n s 
d ' u n e réduct ion p r o v i s o i r e de 20 "/osur l e s indemnités , a l l o ­
c a t i o n s et a v a n t a g e s en n a t u r e de t ou t e espèce ; 

L e C o n s e i l P r i vé e n t e n d u d a n s s a séance d u 25 ] a n v i e r 1935, 

ARRÊTE : 

A r t i c l e 1«''. — L e s indemni tés a l l o c a t i o n s et a v a n t a g e s e n 
n a t u r e de toute espèce al loués a u x f o n c t i o n n a i r e s et a g e n t s 
d e s c a d r e s métropol i tains, , généraux et l o c a u x rétr ibués s u r 
l e s f o n d s d u b u d g e t de l a C o l o n i e prévus p a r l e s arrêtés s u s -
v isés n"= 483 et 489 d u 13 j u i l l e t 1934, s o n t uni formément r é ­
d u i t s de 20 "/« à c o m i ) t e r d u l ' - ' ' j a n v i e r 1935, con fo rmément 
a u x t a b l e a u x annexés a u présent arrêté. 

A r t . 2 . — L e s indemni tés a l louées p a r décis ion i n d i v i d u e l l e , 
s o u i n i s e s à l ' a p p r o b a t i o n ministér ie l le p a r l e t t r e n ' 2 4 5 s . g . 
d u 15 j u i l l e t 1934, s e r o n t à c o m p t e r d u 1 " ' ' j anv i e r 1935 réduites 
de 20 "/o con fo rmément a u t a b l e a u annexé a u présent arrêté . 

A r t . 3 . — L e s indemni tés n o n c o m p r i s e s d a n s l e s t a b l e a u x 
anuexé.s a u présent arrêlé c e s s e r o n t d 'être payées à c o m p ­
t e r d u l " " " j a n v i e r 1935. 

A r t . 4 . — L e Che f d u S e r v i c e d ' A d m i n i s t r a t i o n Générale et 
d e s F i n a n c e s es t chargé de l ' exécut ion d u présent arrêté q u i 
s e r a enreg is t ré , notifié ec publ ié p a r t o u t où b e s o i n s e r a . 

P a p e e t e , le 2.8 j a n v i e r 1935. 

L . M O N T A G N E . 
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1 TABLEAU A (Arrêté 489 s. g. du 13-7-34).
Annexe a l'arrête no 62 a g. f., du 28 janvier 1935.

INDEMNITÉS ET SUPPLÉMENTS J}E FONCTIONS.

Designation des fonctions

Indemnites
allouees

anterieure­
ment

Tanfs reduits
de 20 0/0

Observations

:l.er FÉVRIBR :1.9-35

, l

•

<;-
3000 » 2400 »

4000 » 3.200 »

1.600 » 1 280 »

600 » 480 »

\

,

.\

•

..

.'

960 »

480 »

288 »

900 ) 720 »

150 » 120 »

3 000 » 2 400 »

600 ) 480 »

1.200 » 960 »

600 » 480 »

600 » 480 »

360 » 288 Jl

1500 » <, 1.200 »

2 000 » 1.600 »)

2.160 » 1 728 »

612 » 490 »

3.000 » 2.400 »

1.500 ) 1 200 »

·1.500 » 1.200 »

900 » 720 »

1.200 »

600 »

360 »

Tresor:

1er Fonde de pouvoirs. . . . . . . . .. . . .

21110 Fonde de pouvoirs .

C-aissier .
1

Serinee des douanes:

A~ent des douanes à Makatea :

Service des P. T T.:

Agent auxiliaire des Postes:
B d e \ t' .ureau e F ca egone .. " •. .. . ..... ~ ...

\' de 2 me categorie. . . . .. .. " r' •••••••

de yne catégorie..••.•..............

Cabznet du Gouverneur:

Chef de Cabinet " ., . . .

Chef du Service d'Administration genet ale et des
Finances - Ordonnateur delegue. " .

Interprète du Cabinet du Gouverneur. \•
Indemnitede permanence a chacune des dactylo-

graphes du Cabinet du Gouverneur.. . .

Ccrconscriptums admtnistratiues

Médecin civil ou militaire, chef d'une circonscrip­
tron admirustrative , . . . . . . . . . . . . . .. . .....,. ,

Secretaire d'Etat-Civil et Officier de l'Etat-Civil
remplissant les fonctions d,e secretaire .

justice européenne et indsgene:

Chef du Service Judiciaire. .. . .

Juge de paix (simple poltce) pour la tenue d'au­
diences foraines.............•..............

Officier du Ministère public JTe categorie .

Officier du Ministère public 2m~ categorie .

Établissements penüentiaires:

Gardien de prison de 1re catégorie .

Gardien de prison de 2me categorie. . .

Serinees müitasres

Officier ou fonctionnaire charge du recrutement.

Chef du Secretariat Permanent de la Defense Na-
tionale ..................................•.

Genâarmerie coloniale:

'10 Gendarme~ .. . .
"" ~-

-',~ Comptable du detachement .................•.

(r f,
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..,. \ .1 "'t ..

r ,

Designation des fonctions

\

~lndemnites

allouees
anterieu re­

ment

Tarifs réduits
de 20 0/0

Observations

J

, Agent chargé cl u transit postal de Ma hare pa
(Moorea) ." " " .

>Facteur ou Agènt distributeur .

, . id : \ .

"Opérateur de T. S. F .
Opérateur de la "Mouette" , .

~ ,

540 »

480 J)

360 J)

1 500 »
6.000 JJ

432 li

384 »

288 »

1 200 »

4 800 »

( 1,.
,1

"

Navigation. - Ports:et rades:

.Administrateur de l'Inscription maritime .
\

Maître de port (Archipels) '" ......•...
1

• ! -Gaidiens de phare dans les Archipels .

1.200 »

600 JJ

de 300 à 600 fr .

960 »

480 J)

240 à 480

"

"

Service de Santé. - Hygiène publique. '.
Seroice sanitaire maritime. - Assis- J Pi

\ ~

tance P1!blique:
J /

~l 1

\
<\..,-!-

1 •
el

, 1

l'"1 \ l
< l ,

"
.Manipulateur de l'appareil à rayons X.--; .

Méd.ecin militaire chargé de l'assistance médicale.

Din!teur .de la Santé .....•...................
"

Medecin arraisonneur à Papeete .

à Makatea ..........•.. '..

à Raiatea .

aux Marquises et Tuamotu.
./ Médecin charge de la visite medicale d'une lepro-

sene , .

, Médecin charge du laboratoire de bacteriologie ..

'Chargés d'une infirmerie, ", .

600 »

1 500 »

2 000 »

2:000 JJ

1.200 »

600 »

300 lJ

1.200 »

2.000 »

1.200 »

4~0 »

1.200 )J

,1 600 »

1.600 »

960 J)

480 J)

240 )J

960 JJ

1.600 )J

960 »

,>

480 »

240 »

480 »

1.600 »

300 JJ

600 »

60D »

360( JJ

BOO »

fmpugJ aiton :

~yndic de l'Imrmgt ation :

Ir. categorie .

2"'8 categorie .

n~erprète indrgèrte .

',' i 0 ( \ 1nstruction publique:
~"" tIlI"Jf ')
~! ~;, \,' Directeur où Direcu ice de l'Ecole Centrale .... , . 2 000 »
1/:1,'. ',J, . ~
~}"I>'J~i1 JI; J Dir~cteùr ou DIrectrice de l'Ecole principale de
~"\,, 1 , '~F k (T )ftr\' .'i \, a arava uamotu. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2 000 J) 1. 600 J)
!il -, , 1

~f~';,J,Î'" Cours complémentaire ou cours d'application... 600 à 1 500 fr. 480 à 1 200 fr.

"~dj' Supplément pout certificàt d'aptitude pedagogi-
Af 1 l,

l' -:» que .
t~ J

i'(I. . Moniteur , , .
r'i~, 1 1t, t r
.. 'J.... ~

QI,!'" "n,
t 'Il VI,

l ,

Serinee metéot ologtque:

Che] de Station de:

1er ordre .•.•...•..........••....•.•.•..•

1 me •~~ ordre ....•.....•...•..............•••

600 JJ

:::6) J)-,

480 »

288 »
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,
<; /

1 Indemnités
\ • 1

Désignation des fonctions
allouees Tarifs réduits

Observations/ anterieure- de 200/0

ment

.. ,
, , ,

Service des Travaux Publics: -,

-
du cadreCompléments de solde au personnel

metropolitain des Travaux Publics:
, 1 ,

Ingénieurs principaux et ingénieurs ............ 10.000 » 8.000 »
1•

Ingénieurradjoints ........................... 7.000 » 5.600 » 1

Adjoint technique .., .......................... 3 500 » 2.750 » ,
,

TABLEAU B (arrêté no489 s. g. du 13 juillet 1934)·

Annexé à l'arrêté n° 62 a. g. f., du 28 janvier 1935.

INDEMNITÉ DE RESPONSABILITÉ

, î

Designation des fonctions

Indemnités
allouées •

anterieure­
ment

Tarifs reduits
de 200/0

/ Obsei vations

400 » 320 »

600 » 480 »

600 » 480 II

1 200\ » 960 »

600 ) 480 »

600 » 480 »
600 » 480 »-
6bo » 480 »

2 000 » 1 600 »
1.500 » 1 200 II

800 » 640 »
300 » 240 »

Gérants de-Comptes du Trésor et agents des Pos­
tes chargés des dites fonctions dans les places
et postes ci-après désignés:

/ Préposé du Trésor à Uturoa:
,/

Indemnités de responsabilité et de Caisse .

,2me catégorie:

Taravao ' " .

Taiohae (Marquises Nord) .

Atuona (Marquises Sud) .

Tuamotu , ,.:. .

3mo catégorie:

Moorea, Makatea, Gambier, Tubuai, Rurutu,
Rapa, Huahine, Bora-bora..•........•.....

Comptable au Service régi par économie pour le
paiement des salaires des ouvriers des Travaux
Publics '/ l .

Indemnité de caisse à divers comptables (Postes,
etc,) : ....• , : .

Gestionnaire-comptable du magasin général du 0

Service Local .

Comptables du matériel:

1 10 Travaux Publics " .

2° De la T. S. F. (Mahina) '" .. . .
3° Imprimerie '1' ••••••. " •.••••••••••••' •.•...

Econome de l'Ecole de Fakarava .

Comptable matière de l'hôpital et de la Materni
te et comptable gestionnarre de la Maternite ..

Econome de I'Ecole centrale .

Aide-comptable de l'Economat de l'Ecole centrale.

Receveur de la Çornmune mixte d'Uturoa .

3 000 )

800 »

800 »

800 »

800 »

2.400 »

640 »

640 »

640 »

640 »

•

•

•
\
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1

; ,,,

" ,
\
i'I r.,

~l'" J

~~

Désignation des fonctions

-,

Indemnité de responsabilité au Receveur de l'En-
registrement. l '

Indemnité de responsabilité au Receveur des
P.T.T.

Remise au Vétérinaire chargé de la.visite des ani­
maux à l'entrée dans la colonie 5 "/" sur le pro­
duit brut'

Remise au médecin chargé du laboratoire de bac­
tériolf'gie 40 ,% du produit des analyses

Remises au personnel des P. T. T. :
10 1/3 du produit des boîtes aux lettres.
2" 0.'75 par colis postal grevé de rembourse­
ment dont la moitié revient au personnel par­
ticipant..

rl~3u 1/3 du droit d'enckissement sur objets gre­
{ 1 vés de remboursement

40 ao % sur le produit des abonnements aux
"-nouvelles de presse. -,

1

Indemnités
allouées

antérieure­
ment

7 500 »

7.500 »

Tarifs réduits
de 20 010

\

6.000 ))

6 000 ))

Observations

TABLEAU C (Arrêté 489 s. g., du 13-7-34).
Annexé à l'arrêté no 62 a. g. f., du 28 janvier 1935. )

INDEMNITÉ D'HABILLEMENT ET DE CHAUSSURES.
l -, s

(Allouée aux fonctionnaires, employés ou agents locaux pout lesquels le port d'un uniforme est obligatoire dans les conditions
. fixées' à l'article 22.) 1

,
1 Indemnités,

allouées Tarifs reduits
Désignation des fonctions antérieure- de 20 010

Observations 1

1 mentl 1

,. 1

Sous-officiers, brigadiers et assimilés. 500 frs l'an 4.00 )) ,
Pour tous les autres 400 - 320 ))

Sous officiers du cadre métropolitain des douanes 725 - 580 ))
1

Matelot ou préposé id. 100 560
,

- ))

Indemnité, de chaussures aux agents du service
actif du cadre metropolitain des douanes 150 - 120 )),

J I

TABLEAU 0 <A;rrêté489S. g., du 1)-7-34.)
Annexé à l'arrêté ~o 62 a. g. f" du 28 janvier 1935.

INDEMNITÉ POUR PERTES 'D'EFFETS

1

Perte partielle Perte partielle
< Total

n° :1 nO 2
Désignation des catégories Observations. Antérieure- Réduite de

,
J{ ntérieure- Réduite de Anténeure- Bédurtede

ment 200/0 ment 200/0 ment 200/0

t» catégorie A.................... 12.000 ) 9.600 ») 7.500 )) 6 000 )) 3.500 )) 2 800 »
Ire catégorie B......•........... ',' ~ 000 )) 7.200' » 5.000 )) 4 000 » 2 500 )) 2.000 ))

r me t' Ci • 7.500 6 000 4.500 3.600 2.250 1.800 ))~ ca egone ...................... )) » )) )) »
3mb catégorie ...................... 5.000 ) 4.000 ) 3.500 » 2.800 » 1.500 » 1.200 ) -4me catégorie .................... , . 4.500 ) 3 600 ») 3,000 )) 2 400 ») 1 250 )) 1.000 )

r;me categprie...................... 3.750 » 3.000 » 2.000 )) 1.600 » 1.000 » 800 »
6m9 catégorie. 'r' ••••••••••••••••••• 2.500 )) 2.000 » 1.750 )) 1.400 ) 1.000 » 800 »

•
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TABLEAU E (Arrêté 489 s. g. du 13-7-34)

Annexé à l'arrêté no 62 a. g. f., du 28 janvier '935.
INDEMNITÉ DE MONTBRE

(Cheval ou bicyclette.)

"f ) l > 1) Jr),f.'('fi V~i; 1 \-~ljl;\~

1

:let' FÉVRIER :l9:lf);

, Indemnités ), -,

Désignation des indemnités
allouees Tarifs réduits

Observations
anterieure- de 200/0

ment
J

r, ,

Indemnité de monture ...................... , . 180 » 144 »
, i 1 - .

TABLEAU F (Arrêté 489 s. g. du 13-7-34)
Annexé à l'arrêté no 62 a. g. f., du 28 janvier '935'.

INDEMNITÉ D'ABONNEMENTS POUR SOINS MÉDICAUX AUX FONCTIONNAIRES.

\ ,
Indemnités

Désignation des indemnités
allouees Tarifs réduits

Observationsanterieure- de 20 0/0
.

ment
,

Abonnéènent forfaitaire pour soins médicaux aux,
, l

fopctionnaircs à Papeete .................... 6.000 » 4 800 »

Abonnement forfaitaire pour soins médicaux, aux,
1

fonctionnaires à Makatea.................... 1.200 » 960 »

- ~ - - * ;

TABLEAU G. (Arrêté 489 s.g., du 13-7-34).,
Annexe à l'arrêté nO 62 a.g':L du 28 janvier '935.

Ameublement.

1° - Le Gouverneur,

,,1 Les glaces et tableaux;
2 Les pendules et garnitures de cheminées et de foyers;
3 Les lustres, flambeaux, lampes et appareils d'éclairage

électrique,
4 Les tapis de tables et de pieds;
5 "'r..es rideaux, draperies, coussins, housses et accessoires ;
6 Les toilettes et leurs garnitures, lavabos, tubs, appareils

à douches, baignoires, seaux, brocs, porte-serviettes;
7 Les canapés, fauteuils et sièges de toutes espèces ;
8 Les consoles, commodes, secrétaires! paravents. ar-

moires, buffets, dressoirs, glacières ; . ,
9 Les pianos et Instruments de tous genres et machines

parlantes a~?si que les appareils de radiophonie;
10 Les tables, bureaux, porte-manteaux et meubles de

toutes espèces y compris les tables à jeux;
11 Les ventilateurs,' pankas;
12 Les lits, la literie, les couvertures et les moustiquaires;
13 ;Le matériel de cuisine, fourneaux, lessiveuses, filtres et

stérilisateurs,
14 Le matériel de Jardin, le matériel d'entretien du mobi­

lier et des locaux des hôtels (balais, plume-aux. bros­
ses etc.)

15 L'argenterie de table;
16 Les cristaux, verrerie. Iaience, porcelalne et poterie;
17 Le linge de maison ;
18 Billard;

19 'Les objets d'art nécessaires à la déco,ra:tion et à I'orne-,'
mentation des appartements;

20 Une voiture automobile;
21 Un tombereau. un cheval. ' 1.

2°.- Chef du Service Jud"èciaire.

1 Les glaces et tableaux;
2 Les pendules et garnitures de cheminées, et de foyers;
3 Les lustres, flambeaux, lampes et appareils .déclairage

électrique;
4 Les tapis de tables et de pieds;
5 Les rideaux, draperies, coussins. housses et accessoires;
6 Les toilettes et leurs garnitures, lavabos, tubs, appareils

à douches, baignoires, seaux, brocs, porte-serviettes;
7 Les canapés, fauteuils et sièges de toutes espèces;
8 Les consoles, commodes, secrétaires. paravents, ar-,

moires, buffets, dressoirs. glacières;
9 Les tables, bureaux, porte-manteaux et meubles de

toutes espèces y compris les tables à jeux. ;
10 Les ventilateurs, pankas;
11 Les 'lits. la literie, les couvertures et moustiquaires;
12 La vaisselle en porcelaine, la verrerie en cristal;
13 Le matériel de cuisine comprenant la batterie de cuisine,

, les fourneaux, lessiveuses. filtres et stérilisateurs ,
14 Le matériel de jardin, le matériel d'entretien du mobi­

lier et des locaux des hôtels (balais, plumeaux, brai":'
ses etc..)

3.- Chef du Cabinet du Goucerneur..

(Même énumération que pour le Chef du Service Judiciaire,),.-" ~

•
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TABLEAU H.- (Arrêté 489 s.g , du 13-7-34)

Annexe à l'arrête n" 62 a.g.t., du 28 janvier 1935.

FRAIS DE REPRÉSENTATION.

1 1

67

•

';

Observations

Observations

50 . _ .Admcmstrateur adjoint au Chef de circonscription
admunstratioe et Medecin de i'asetstanee medicale des

Iles Sous-le- Vent, des Iles Marqutses et Gambier

1 Gros ameublement des appartements personnels. des
bureaux et des chambres dites de passagers,

2 Service de toilette ,
3 Vaisselle en terre de fer,
4 Verrerie en derm-cnstal.

Tarifs reduits
de ':00/0

6000 » 4 800 »

3 600 » 2 880 »
1

3 000 » 2 400 »

2400 » 1 920 »

1 200
;

» 960 »

=

Iùdernmtes
allouees

anteneure­
ment

,.
Indemnites

allouees Tarifs reduits
anterieure- de 200/0.

ment

6 000 » 4 800 ."

4 000 3 200 •» »

4 000 » 3 200 »

8 000' i> 6 400
.

"
\

6.000 » 4 800 »

5 000 » 4 000 »

4000 » 3.200 »

3.000 :& 2 400 "»

2000 » 1.600 »

1.000 » 800 »

JOURNAL OFFICIEL DES ÉTABLISSEMENTS FRANÇAIS DE L'OCÉANIE

r \0 j.'

,.

>;

des Iles Tuamotu

des IlesMarquises (Groupe Nord)

des Iles Marquises (Groupe Sud)

des Iles Gambier .; ..

Designation des fonctions
1

Désignanon des fonctions

TABLEAU 1 (Arrêté 489 s. g., du 13-7-34)
1

Annexe a l'arrête na 62 a. g. f., du 28 Janvier 1935 .

INDEMNITÉ DE POSTE ALLOUEE AU PERSONNEL SEDENTt\.IRÉ DliilS SERVICES EXTERIEURS
DE L'ADMINISTRATION METROPOLITAINE DES DOUANES.

(Tarif fixe par le decret dU)1 Juillet 1930 )

id.

id.

id.

id

i~r FEVftIER 1935

, 4. - Admin2stratwn des Iles-Sou'S-le- Vent,
des Iles Marqusse», des Iles Tuamotu, des Iles Gambier,

Gros ameublement des appartements personnels. des
bureau:.. et des chambres dites de passagers,

Les glaces,
Service de toilette ,
La vaisselle porcelaine :
La verrerie en cristal

2me classe....•.......................

3J!le .classe•.............................

%et

~k ",;. Inspecteurs: Hors classe " ..

Pt''''' id. j",e classe.. . . •. '"

~\~ ,\" id. 2""" classe., . .. ..

~J 1 ~Contrôleurs en chef et assimiles: de 1re et de 2me

~l " classe. . .. . . .. . . . . . .
,~

~.;r Contrôïeurs principaux et assimiles:
~:.~« ~
~~ de 1re classe.. . . .. . .

de 2 me classe. . . .. ..

de 3me classe . ~. . . . . . .. .. . ..

Contrôleurs et assimiles:
1

Hors classe et 1re classe .

"~
"

\ \ 1

2
~, il
*" 4

~- • 5

f1"f;'
i'; l

~~
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TABLEAU J. (Arrêté 489 s. g. du 13-7-.34).

Annexé à l'arrêté n' 62 a. g. f. du 28 janvier '935:

ter F'ÉVRmR t9S5'

i

Indemnités al-
,

Tarifs réduits
,

Désignation des indemnités louées antérieure-
à 200/0

Observations
ment •

• ,.
Il

1

Heure~,supplémentaires de Jour .................... 3 » 2 40 Article '3 de l'arrêté 489 s. g. du [3-7-34

Heures f..tpplémentaires de nuit•.. 1 ••••• , .•••.•••• 6 » 4 80 , id.
1

Part sur 1<1 taxe supplémentaire des appels télépho-'
,

ni,ques de nuit plj.r communication.. " i .• ...... .. .. i » 0 Article [5 id. \

Indemnité de logement:..... ..................... 2.400 » L920 Il - 33 id.. c

Indemnité de vivres au personnel infirmier par jour.. 6 i5 '4 92 - 50 id. 1
1

TABLEAU K.
Annexé à-l'arrêté no 62 a. g. f. du 28 janvier 1935.

~j

Désignation des indemnités
Indemnités al­

louées antérieure­
ment

Tarif réduit

de 200/0
Observations

Indemnités à M. Hervé faisant fonctions d~dfuinis"

trateur des Tuamotu ....-.. , .•............. " ....

Contrat de M. Demay, Alfred.-Chef de la Sûreté Gé­

nérale en ce qUI concerne l'indemnité de logement
1

qui lui est allouée .•....... ' .; .•...
Indemnité ffre de tournées et de transport allouée à

. M Tauirai a Maraeauria dit Hérault .

iO.OOO »

4;800 »

8.000 »

3.840 »

1. 4J20» •

Dion no 307 du 30 juin 1926.

"Contrat du 21 février 1932.

Dion 11° 225 du 7 mars ,,1932.
1

",

Indemnité ffi e de tournées et de transport allouée au

médecin chargé de l'assistance médicale des Mar-

qUIse,,; Sud........... • .... ' .... " .. ' ....
l'

id. ,~es Marquises Nord ...

3 000 »

3 000 )1

1 •.
2 400 »

2.400 »

Dion nO 124 c. du 16 février 1933.

Dion nO 553 c. du 25 août 1933.

id. alloûée à M. Grand, Re-

né, porteur de contraintes du Trésbr .... " .. ". "

\ id. allouée à M Nappée)

Maurice, Régisseur-comptabl~ de la Léproserie •

d'Orofara. ." .

id. allouée à M. Copie, Ju-

lien; Chef de la Station de T. S. F de Mahina ....

4 800 »

720 »

600 Il

\

576 »

480 »

Dion nO 595 s. g. du fs septembre 1933.

Dion no 422 du 16 juin 1934.

DIOn nO 431 du 28 juin 1934.

Indemnité ffre de tournées et de transport allouée au

lll-édecin chargé de l'assistance médicale du sec-

teur de Tahiti (Sud) : (.

id. du secteur de Tahiti (Nord) ...

. 7.500 II

4.500 »

6.000 Il

3.600 »

DIOn nO 432 du 28 juin 1934.

,
Dion no 433 du 28 juin 1934.
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TABLEAU L (Arrêté n- 488 c. du 13 juillet 1934).
./

Indemnité journalière de déplacement

Annexé à l'arrêté no 62 A. G. F. du 28 janvier 1935.

Tarif des frais de déplacement et de transport.

Indemnité

\ 1
1e..""""""""""""""""""""""""""",,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,='1i"""""""'''''''''''''''''''''''''''''''''''''''''''''''''''''''''============'''===============

'1l

1 l ,

li \J,

Ire catégorie A (rh.· .. ""
\1/Ire - B ..

1 2 e ,- .
3e ,- .
48 - •••••••••••

se - .
6o - ..

Réduite : Déplacement temporaire

ikilomé-
Entiere Partielle Entière

1

trique
CorrespondantCorrespondant Co~respondant1Correspondant

de
à 2 repas a 2 repas . à 2 repas

et à une nurt • a un repas et à une nuit
passée ou à un décou- passéeou à un décou-

transport en dehors de la cher en dehors de la
c cher résidencerésidence et r repas

:1.3/» :1.0 40
i2 } - 9 60
:1.0 » 8 ;j>

8 li 6 40
7 li 5 60
5 » 4 Il
3 li 2 40

cher 1

à un repas

ou à û; décou­
o't

Cojrespondant

Indem-
nité Tarif

allouée réduit
anté-

neure- de 20 '/.
ment

Tarif

réduit

Partielle

Correspôndant

à 2 repas

ou à un décou­

cher

et r i epas

neure- de 20 'f
ment

~r'ndem­
mté

allorlée
anté-

,

40 Il 3~ » 20 » 16 »
36 » 28 80 18 » 14 40
30 » 24 » 15 » 12 "25 )) 20 li 12 50 10 Il

20 )) 16 )) 10 " 8 »
15 » 12 )) 7 50 6 »
iO )) 8 » 5 li 4 li

Indem-
nité .Tarif

allouée r'édUlt
~nté-

rieure- de 20 1
ment

12 80
Hl 1)

10 40
g »
5 60
4 »
3 20

16 »
:1.5 li

:1.3- li

10 li

7 »
5 Il

4 »

22 li

19 20
:1.6 »
12 li

:1.0 »
8 li

6 »

27 50
~4 »
20 »
15 )1

12 50
10 Il

7 50

44 li

38 40
32 »
24 li

20 Il

16 li

12 »

Normale: Déplacement définrtif

5:> »
48 :>
40 li
30 .))
25 »
20 ))
15 Il

• 1

Indem-: Indem- Indem-
mté t Tarif mté Tarif roté Tarif

allouée 1 réduit allouée réduit allouée réduit
anté- , anté- anté-

neure- de 20 '], rieure- de 20 'j. neure- de 20 ./
ment 1 " ment mem ~

1 60
1 60
1 60
1 ~O
1 20
080
o 80

2 »
2 »
2 li

:1. 50
1 50
:1. »
:1. »

Indem-
. nité Tarif

allouée réduit
anté-

rieure- de 20 /
ment

Désignation

sonnel d'après

..
minées au tableau

v

des catègories de per-

Iles assimilanons dêter-

1

, 1

octobre 1934 (80 fr. par jour avec maximum de

l '

(1) A l'ex.clusion du Chef de la-Colonie qui bénéficie du tarif fixé par le décret du ~

4.000 fr.,par an).
Nouveau tarif: (72fr. par jour avec maximum de 3.600 frs par an).

'1 ',

..
TABLEAU 'M (arrêté n- 488 c, du 13 juillet 1934).

Annexé à l'arrêté nO 62 A. G. F. du 28 janvier )935.
.?

, Imdemnité d'embarquement et de débarquement de bagages ou de transbordement de bagages.

\ " ,
Pour la famille lorsqu'elle,}/~: , CATÉGORIES Pour le fonctionnaireJ d ..' , voyage avec

"
ou agentde 1 son cher ou isolément

fonctionnaires /
,

, Observations
, Indemnités Tarif réduit Indemnitèa Tarif réduit. ou
1, -,

1 c allouées allouées
\ agent de 20 -]. de 20 / \, \ - al}- térieurement antérieurement , .

, ,
\

Gouverneur se rendant pour la pre- •
'è f,.I. t ' 300 )) 240 » 200 » 160 »ml re OIS a son pas e..................

:1.00 80 50
\

40
Ir,.""'catégorie {

A .................. » » II »

, B ••......•••...•... 75 )) 60 » 30 » 24 » -
2e - •••••• 1 •• 1 •••••••••••• 50 » 4.0 » 30 » 24 »

\. 40 )) 32' » 25 » 20 II3° - ...................... -,

l'Je - •••••••••••••••••• "1' ,1 35 II 28 II ~O » 16 » .
se et 6e catégories •.............••.. 25 » ' 20 II i5 l> 12 »

• >

ri
1

1
1

1

'1 .1
,1

),
l '

..
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~
t"'o
CJ
t:tJ.

~

"'::1

~.
~

~
e-:>
~
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/ ... 1 -

>
/

~ .
TABLEAU N."- (Décret du 5 octobre 1922 - Modifié par décret dU'1 1-6-1934).

1 Annexé à J'arrêté no 62 a. g. 1. du 28 t'lnvier 1935. -
, c:l

TARIF DES INDEMNITÉS DE DÉPLACEMENT DES MILITj\IRES -
.

, - -.
INDEMNITÉ PARTIELLE INDEMNITÉ JOURNALIÈRE

-

1 - ,-. de repas de couchor Sans logement -4- vec logement
III -

-
-

Normale Réduite Normale Réduite \

Chef d~ fa- Chef de fa- ...
Observations

-, Célibataire mille, céh-

mille CheI de fa- Chef de fa- . Chef de fa- Chef de fa-
bataire Célibataire Célibataire Célibataire Célibataire

mille , mille mille mille
- " • --

.
Tarif Tarif Tarif Tarif .. TarIf Tanf Tarif Tarif Tarif Tarit TarifTarIf Tdl'lf TarIf Tarif Tanf Tarif Tarif Tarif' Tar"ïf Tarif Tarif -

au réduit du réduit
du

réduit _ du réduit
du

réduit "du réduit du réduit du
réduit

du réduit du réduit du réduit
- de de de" de de de de de de de de

décret
200/0

décret
200/0

decret
200/0

décret
200/0

décret
200/0

décret
200/0

décret
200/0

décret
200/0

décret
200/0

décret
200/0

décret
200/0

--~ -- -- -- ---- ---- -- ---- -- ---- -- ---- ---- -- --,

, -
Officier général o~ assimilé.• 20 » 16 » 20 » :16 » 28 » 22 40 68 1) 54 40 68 » 5440 60 » ""8 » 60 }) 4.8 » 48 }) 38 40 48 » 38 40 40 » 32 1) 40 }) 32 " (:1) Par vacation de 3. -, heures dans la localité

Colonel, Lieutenant colonel et
. de résidence30f.=24 f.,

assimilé.... " ......... 18 » 14 40 14 }) H 20 24 , :1.9 20 60 » 48 » 52 » U 60 5z » !d. 60 44 » 35.20 40.» 32 » 32 }) 25 60 32 )1 25 60 24 » t9 20
- <, -

Chef de bataillonet assimilé .. :17 » :13 60 13 }) 10 40 22 » {7 60 56 » 44 80 48 , 38 40 48 » 38 40 40 )) 32 » 37 » 29 60 30 » 24 » 30 » 24 » 22 » 17 60
-

.c , -

Capitaine et assimilé....... :16 » :12 80 12 }) 9 60 :18 » :14 4Q 50 }) 40 » 42 » 33 60 42 }) 33 60 35,» 28 » 34 » 27 20 26 , 20 80 26 » 20 80 20 D :16 » Par heure supplémen-
- taire :10 f.=8 f.

Lieutenant s/heutenallt et as- -
similé. ..". . ... ~ ..... 14 ~ :1:1 20 9 50 7 60 17 » :13 60 45 » 36 » '36 » 28 80 36 » 28 80 30 » 2~ » 29 » 23 20 22 » :17 60 22 » :17 60 :18 » :1~ 40 Indemnité d'embarque-

ment et de débarque-
J\djudant-chef, adjudant et as- ~ ment des bagages et in-

smnles.............'.... :12 » 9 60 8 50 6 80 :1~ » H 20 :-18 " 30 40 3:1 » 2-i, 80 3:1 » 24 RO 26 » 20 80 24 » :1.9 20 :18.» H, ~O :18 » i4 40 H" H 20 demnité de mutation

• sans modification.
S/Officiers et militaires de la

gendarmerie autres qu'ad- , -
judant-chefs adjudantset as-
similés ................ 10 » 8 » 8 » 6 40 U » 8 80 3i » 24 80 27 » 21. 60 27-» 2:1 60 22 » 17 60 21 » :16 80 :18 » Hl, 40,18 )' 14 6.0 :14 » H 20

~ -
Caporal, brigadier, soldat... 8 » 6 40 8 » 6 40 7 » 5 60 23 » 18 40 23 » 18 ~O :19 » :15 20 19 » :15 20 :17-»)- :13 60 :17-)) 13 60 14 » :1:1 20 i4, :1:1. 20

-
~

Membres civils non fonction- "
naires des Commissions (f). 18 » :14 ~O 18 • [4 40 20 » :16 » 06 » 44 80 06 » !14 8U 48 )' 38 40 48 » 38 40 37 » 29 60 37 ,. 29-60 30 » 24 » 30 » 24 »

, . -' -.
" - / ~-

- - - - j

•

<,
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Papeete,lle 28 janvier 1935.

L. MONTAGNÉ.

Article 1er._ Dispense de la production de sonacte de naissance
est accordée à M. Nicolas Mordvinofî, néà Pétrograd (Russie),
le 27 septembre 1911, fils de Nicolas Mordvinofî et de Nathalie. / -,
Rosenberg, a l'effet de contracter mariage avec Mlle Hélène Salz-
mann.

Art. 2. - Dispense de la production de son acte de naissance
est accordée à Mlle Hélène Salzmann née à Paris (9"). le urmai' •
1913, fille de Jacques Salzmann et de Pauline Aroustarn, à l'effet
de contracter mariage avec M. Nicolas Mordvinoff.

Art. 3.- Ampliation du présent arrêté sera annexée au regis­
tre de l'Etat-civil sur lequel sera inscrit l'acte constatant la célé-
bration du mariage. @

Art. 4.- Le Chef du:Service Judiciaire est chargé de l'exécution
du présent arrêté qui sera enregistré, communiqué et publié par­
tout ou besoin sera.

Vu le décret organique du 28 décembre 1885 concernant le Gou-
vernement de la Colonie et les actes modificatifs subséquents;

Vu l'art. 15 du décret du ;) mars 19ZQ";
Vu les décrets des 28 juin 1877 et 18 ocfobre 1991 ;
Vu la requête formulée par M. Nicolas Mordvinoff et tendant

à obtenir pour lui-même et pour Mlle Salzmann Hélène, la dispen­
se de la production de leur acte de naissance à l'effet de coptrac­
ter mariage ensemble;

Vu les raisons invoquées par le requérant et les pièces produi­
tes à l'appui de la demande,
, Sur le rapport du Chef du Service judiciaire;

Le Conseil Privé entendu dans sa séance en date du 25' janvier
1935,

ARRÊTE:

ARRÊTÉ nO 65 d , fixant le cours officiel des changes pour la
conoersion en monnaie locale du montant des factures li­
bellees en monnaies etrangeres, presentees pour l'application
des droits ad valorem perçus a l'entree dans la Colonie.

(Du 28 janvier 1935)

LE GOUVERNEUR DES ETABLIS'SEMEN'l'S FRANÇAIS DE

L'OCÉANIE, OFFICIER DE LA LÉGION D'HONNEUR,

VUle décret organique du 28 décembre 1885, concernant le Gou­
vernement de la Colonie et les actes modificatifs subséquents;

Vu le décret du 30 décembre 1912 sur le régime financier des
colonies;

Vu le décret du 2 juin 1932 relatif à la fixation du cours officiel
des changes;

Sur la proposition du Chef du Service des Douanes et Contribu­
tions;

Le Conseil Privé entendu dans sa séance du 25 janvier 193,5,

ARRÊTE:
\

Article 1er ._ La conversion en monnaie locale du montant des
factures libellées en monnaies étrangères présentées à la Douane
à l'appui des dèclar ations concernant les marchandises ayant à
acquitter les droits ad valorem perçus à l'entrée des Etablissements
français de l'Océanie, est effectuée suivant les cours ci-après:

Grande Bretagne /... 77 »
Nouvelle-Zélande. 63 »
Australie ' 63 »
Etats-Unis , , 16 »

-
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ARRÊTÉ nv 63 a. g. f. portant réorganisation administratioe de
T'Archipel des Marquises.

(Du 28 janvier 1935î.

LE GOUVERNEUR DES ETABLISSEMENTS FRANÇAIS DE L'O­

-cÉANIE, OFF(CIER DE LA LÉGION D'HONNEUR,

VU le-décret organique du 28 décembre 1885 concernant le Gou­
1 vernement de la Colonie et les actes modificatifs subséquents;

Vu le décret du 19 mai 1903, relatif à l'organisation administra­
tive de la Colonie et des archipels et porlant suppression du Con­
seil Général et création du Conseil d'administration;

Vu l'arrêté du 2 mars 1907, supprimant le postedagent spécial
de Taiohae et portant création d'un poste de sous-agent;

Vu l'arrêté du 19 octobre 1915, modi~ant celui du 8 octobre 1915,
fortant réorganisation du Service des Postes dans les Etablisse­
ments français de l'Océanie;

Vu le décret du 25 août 1928, fixant le statut de la magistratfIre
coloniale ; 1

Vu l'arrêté n" 259, en date du 22 avril 1930 divisant l'archipel
des Marquises en deux circonscriptions administratives;
, ;,Y:u l'art.:êté)ocal en date du 10 avril 1931 réorganisant les fonc-
tl.ons\dés comptables dans la Colonie; -

-, _,.Vit'{'arrêté du 9 mai 1931, portant désignation et clasi:'ement des
liurea

1ux
auxiliaires des postes et les actes modificatifs subséquents;

Vu le décret du 21 novembre 1933, portant réorganisation judi­
~i8fredans les Etablissements français de l'Océanie;

Vu le décret du 22 juin 1934, portant modification à l'organise­
tion judiciaire des divers territoires et colonies;
. L~'Conseil Privé entendu dans sa séance du 25 janvier 1935,

ARR:/t'IE:

- A~cle 1or . _ A corn pte l' du 1er février 1935, l' archipel des Mar­
quises cesse d'être divisé en deux subdivisions distinctes pour ne
former qu 'une circonscription administrative dont le chef-lieu est
Atuona (Ile Hiva-Oa).

Art. 2.- Pour compter de la même date, la Justice de Paix à
, compétence ordinaire de Taiohae est et demeure supprimée.

Les archives du Greffe de cette Justice de Paix seront invento­
riées et conservées au Greffe de la Justice de Paix d'Atuona.

" ) Le ressort de la Jiustice de Paix à compétence ordi'naire d'Atuona
/

J,,, s'étendra à tout l'archipel des Marquises.
<" -ArCà.- Les fonctions de Juge de Paix à compétence ordinaire
~~\ ~t ( ~
.t,' /4~~t\l?na seront exercées par le Commandant de la circonscrip-
;~ \i,,4 fJoplldministrative des Marquises.
11 ..... f... fj...."'.... ~.. .f

(,l Art. 4.-' Les gèrances de comptes du Trésor organisées à Atuo-
1 na' et à-Taiohae continueront à fonctionner dans les conditions

1
fixées par l'arrêté du 10 avril 1931.

Art. 5.:- Les Bureaux de postes d'Atuona et Taiohae resteront
o'Overts au trafic postal et télégraphique dans les conditions fixées,
par les textes en vigueur. •

Art. 6.- Sont et demeurent abrogées toutes dispositions anfé-'
~ieures contraires au présent arrêté qui sera enregistré, commu­
niqué et publié partout où besoin sera...

Papeete, le 28 janvier 1935.

L. MONTAGNÉ.

ARRÊTÉ nO 64 j., aceordani dispense d'acte de naissance aux
fins de mariage.

(Du 28 janvier 1935.)

- LE GOUVERNEUR DES ETABLISSEMENTS FRANÇAIS DE

L'OCÉA~HE, ~OFFICIER DE LA LÉGION D'HONNEUR,

\, \
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Art. 2.- Les mêmes cours seront suivis pour la perception des
autres taxes locales basées sur ces monnaies.

Art. 3.-Au cas où dans le courant du mois les monn~ies varie­
raient dans un sens ou dans l'autre de plus de 5 % de leur valeur,
le Chef du Service des Douanes et Contributions sera tenu, après
consultation de la Commission-prévue, de soumettre une nouvelle
base de conversion à l'agrément du Gouverneur.

Art.'-4. - Le Chef du Service des Douanes et Contributions est
chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera enregistré, com­
muniqué et publié partout ou besoin sera.

Papeete, le 28 janvier 1935.

L. MÛNTAGNÉ.

•J
• , J

ARRETE n? 69 d., fixant pour l'année 1935 leprix de revient des
bananes en vue" de îaitribution. de la prime à l'exportation de
ces produits.

(Du 28 janvier 1935.)

LE: GOUVERNEUR DES ETABLISSEMENTS FRANÇAIS DE,
r,.'OCÉANIE, OFFICIER DE LA LÉGION D'HONNEUR.

VU le décret organique du 28 décembre 1885, concernant le
Gouvernement de la Colonie et les actes modificatifs subséquents;

Vu le décret du 11 février 1932, fixant les conditions d'applica­
tion de l,a loi du 7 janvier 1932, tendant a assurer la sauvegarde
de la pr(;.juction des bananes dans les colonie~l pays de protecto­
rat et territoires sous mandat français;

Vu l'arrêté n' 563s.g., du II septembre 1933. déterminant l'ap­
plication dans la colonie de certaines dispositions du décret du Il
février 1932, SUI' la sauvegarde de la production des bananes;

(1 Vu le procès-verbal en date du 9 janvier 1935, de la Commission
nommée par décision n' 564 s.g., du 11 septembre l~33,

APuRÊTE:

Article 1er .- Le prix de revient des bananes C.A.F. Marseille
est fixé ainsi qu'il suit:

pour l'année 1935: Bananes sèches en vrac :3 frs le kilo.
Bananes seches en paquets 4 fI's» »

Art. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, communiqué pour
exécution et publié partout où besoin sera.

Papeete, le 28 janvier 1935.
L. MÛNTAGNÉ.

ARRÊTÉ nO 70 d., fixant pour le premier trimestre de l'année
, 1935, le prix de revient du café Tahiti en vue de l'attribution

de la prime a l'exportation. de ce produit.

(Du 28 janvier 1935).

Ln "GouvrmNhUR DE., ETABLISSEMENTS FRANÇAIS DE

L'OCÉANIE, OFFICIER DE, LA LÉGION D'HONNEUR,

Vu le décre! organique du 28 décembre 1885, concernant le Gou­
vernement de la Colonie et les actes modificatifs subséquents;

Vu les articles 'i7 et 21 du décret du 31 mai 1931 reglementant.•
les conditions d'application de la loi du 31 mars 1931 ayant établi
une taxe spéciale sur certains produits français et étrangers ;

Vu l'arrêté du 21 novembre 1932 déterminant les conditions
d'application duns la colonie de l'article 17 du décret du 31 mai
1931;

Vu le procès-verbal de la Commission ~n date du 9janv~er 1935,

ARRÊTE:

Article 1er._ Le prix de revient du café Tahiti C.A.F. Le Havre
est fixé pour le premier trimestre de l'année 1935 à Sept francs
cinquante centimes (7 fr. 50) le kilogramme.

Art. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, communiqué et pu­
blié partout où besoin sera.

Papeete, le 28 janvier 1935.

L. MÛNTAGNÉ.

•
DÉCISION, na 71 1.p., modifiant la composition de la Commission

nommée par décision na 818 t.p. et chq,rgée de réceptionner les
traoau» d'approfondissement et d'élargissement de la grande
passe de Papeete, entrepris par l1:!me J. Brault Vve Robert Wal­
ker,

(Du 30 janvier 1935).

LE GOUVERNEUR Dj!:S ETABLISSEMENTS FRANÇAIS »E'
L'OCÉANIE, OFFICIER DE LA LÉGION D'HONNEUR,

VU le décret organique du 28 décembre 'l885, concernant le
Gouvernement de la Colonie et les actes modificatifs subséquents;

Vu lâ décision n' 818 t.p, du 19 novembre 1934 ;
Vu le départ en congé du Chef du Service des Travaux Publics).

Président;
Vu les nécessités du Service,

DÉCIDE:

Article 1er • - L'article premier de [a décision n' 818 t.p, du 19
novembre 1934 est l'apporté et modifié comme suit: .

« La commission chargée de réceptionner les travaux d'appro­
fondissement et d'élargissement de la grande passe de Papeete,
entrepris par Mm.Joséphine Brsult, Vve Robert Walker, est fixée'
comme suit:

MM. Moural, Lieutenant de Vaisseau, Comman-
dant de la Marine, Président;

Alfonsi, Conducteur Principal des Travaux
Publics. Membre Jo

Hervé F., Capitaine au long cours, Adrpinis-
trateur des Tuamotu,

Bailly, Capitaine de Portp.i.
le Président du Syndicat d'Initiative ou son

Délégué,
M. Bailly, Capitaine de Port p.i, est chargé de la rédaction des

rapports de la Commission.

Art. 2.- La commission se réunira sur convocation de son Pré.-,
sident à l'effet de réceptionnerles travaux d'approfondissement-et
d'élargissement de la grande passe de Papeete, entrepris par Mm&
Joséphine Brault, V'· n. Walker, d'tlprès les clauses et conditions
prévues au marché de gré à gré en date du 31 aoùt 19:~4.

Le procès-verbal de réception definitive sera établi en quatre
exemplaires.

Art. 3. - La présente décision sera enregistrée. et communi­
quée partout où besoin sera.

Papeete. le 30 janvier 1935,

1. MÛNTAGNÉ.

•
REéTIFICATIF il. l'arrêté na 883 a.g.f. du 31 décembre 1934, d~
terminunt la quotité des parts revenant à la Commune de Papeeta
dans diverses contributions locales prevues au Budget 1935,
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EXTRAITS

•

A l'article 1er - 3me alinéa: Lire "Part calcul-ée dans les condi­
tions prévues par le décret susvisé du 11 mars 18tl7".

A l'article 1er - 4me alinéa: Lire "Droit Je consommation sur
I~ les spiritueux de fabrication lo~ale ou d'importation."

Par décision nO 27 du 15 janvier 1935.

Sont désignés 'comme membres de la Commissidn de réforme
tributaires de la 'Caisse des pensions civiles, (Loi du 14 avril 1924),
représentant le personnel en service dans la colonie, tributaire de
ladite Caisse. J

:M:M. Aumont et Didelot, délégués titulaires ;
MM. Eaugerat et Droppe, délégués suppléants.

\ 1 1 Par décision nO 29 du 15janvier 1935.

Sont.approuvésIes statuts de l'association sportive dite "Tema- J

7l.~oao Tahiti" de Afareaitu (Moorea) dont le fonctionnement est
autorisé dans les conditions prevues par les dispositions du Code
Pénal y relatives.

Par décision nO 30 du 15 janvier 1935.

Sont approuvés les statuts de la Fédération Océanienne de cul­
ture physique et de sports dont le siège est à Papeete et dont le
fonctionnement est autorisé dans les conditions prévues par les
dispositions du Code Pénal y relatives.

i Par décision nO 33 du j 6 ja1Jv"ter 1935.

M. Teriinoho a Tamataua, Chef du district de Ruutia (Tahaa),
est nommé Sebrétaire d'Etat-civil durant l'absence de M. Moua
(Marcel), à compler du 19 décembre 1934.

M. l'Administrateur des Iles Sous-le-Vent devra aviser le Ser­
irice d:Administration Générale et des Finances de la date de pas­

1 sation de service au retour de M. Moua (Marcel)'.

Par décision nO 35 du '17 janvier 1935. •

" ~. Nouveau (Claude), agent auxiliaire du Service local. gérant
" ' \ f}.~:cqn\pte~ d~résor dans l'archipel des Tuamotu, est suspendu
vi. ",;tdé'"àès fonctions à compter du P janvier 1935.
'\~\ rt. -t ""

" ,'-, . Par arrêté nO 45 du 21 [ancier 1935.
)( '" 1 ~ l " •

, / Le nommé ci-après, détenu à la prison coloniale de Papeete, est
admis à bénéficier des dispositions de la loi du 14 août 1885, sur
'la libérat'n c~ditionnelle, à comp~er du l~r février 1935 .Teiho
a Tehau condamné à onze ans 3 mois de prIson par le Tribunal
cor~eètjonnelde Papeete pour vol.

Par arrêté ns 46 du 21 janvier 1935.

Le nOIljlmé ci-après, détenu à la prison coloniale de Papeete,
est admis à bénéficier des dispositions de la 10i du 14 août 1885,
sur Ja libération conditionnelle, à compter du 1er fé.vrier 1935
Marehau Léon condamné à six mois de prison par le Tribunal cor­
rectionnel de Papeete pour vol.

Par arrêté nO 47 du 21 janvier 1935.

La nommée ci-après, détenue à la prison coloniale de Papeete,
serd admise à bénéficier des dispositions de la loi du 14 août 1885,
SUI' la libération conditionnelle à compter du 1er février 1935 Ruita
a'Tihupe condamnée par le Tribunal correctionnel de Papeete à
1 an et'4 mois de prison pour vol.

Par décision ns 26 du 12 janvier 1935.
\ 1

La démission de ses fonctions de Guetteur auxiliaire de séma-
phore à Papeete offerle par M. Vigiollas (Jean-Baptiste, Henri)
est acceptée à compter du 1er février 1935.

M. Burns Patrice, Guetteur du sémaphore en retraite, est char­
gé, temporairement, pour compter de la même date, des fonctions
de Guetteur de sémaphore.

du personnel des Cadres Loc~ux des Etablissements fran­
çais de l'Océanie pour l'annee 1935.

TABLEAU D'AVANCEMENT

Postes, Télégraphes, Téléphones, TélégraphieSan~FiI.

Pour contrôleur principal de 2 e classe:

M. Jurd (Marcel), contrôleur principal de 3e classe.

f::abinet.

Par' arrête n') 49 du 2$ janvier 1935.

M. Liu Roui Tseung nO 5150 est autorisé à ouvrir une tuerie
particulière a Punaauia au 12 kilomètres 500.

Par décision n» 50 du 23 janvier 1935.
•

Monsieur Marihoè a Paia, Juge indigène du district d'Iripau
(Ile Tahaa) est nommé Secrétaire dEtat-civil durant l'absence de
Monsieur Lemaire en vacances à Tevaitoa (Ile Raiatea).

Monsieur l'Administrateur des Iles Sous-le-Vent devra aviser
le Service d'Administration Générale et des Finances des dates de
passation de service au départ et au retour de M. Lemaire.

~

Par décision. nO 5/ du 23 janvier 1935.

Une commission composée de : ~~ '"
MM. Ludon, Commis principal des Secrétariats

Généreux, délégué du Chetdu Ser-
vice d~Administration Générale et
des Finances, ' Président,".

Frogier (Henri), Aide-géomètre, Membre ;
Thirel (Marcel), Commis auxiliaire du Ser-

vice Local" Secrétaire,

se réunira, sur la convocation de son Président, pour procéder au
récolement du mobilier et du matériel de l'Imprimerie du Gouver­
nement.

Par décision nO 6t du 28 janvier 1935.

M. Adolphe Dehqrs est désigné pour remplir les fonctêêns d'of­
ficier d'Etat civil p~endant les absences de l'Administrateur-maire
de la Commune mixte d'Uturoa et de son adjoint M. Clément de
Balmann.

Services civils.

Pour adjoint de s- classe:

M. Villtmt (Paulin, Hector, Marie), commis principal de 2"
classe.

Secrétariat Général.

Pour commis principal hors classe:
(

~ M. Droppe (Georges), commis principal de 1re classe.

Pour commis principal de z«, de t» et hors classe:

M. Vernon (Louis, Gonzagues), commis principal de 3e classe.

Pour commis principal de 1 re classe:

M. Ludon (François, Barbe), commis principal de 2e classe.

Adnllilistratton Géné.'ate et Finances.

Pensions, nominations, mutations, congés, etc.

\ 1
1"
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Pour dames employées de t» classe:-,
Au grand choix: Mlle Hugon (Marie), dame employée de

2e classe.
A l'anciennetê : Mlle Tetiarahi (Catherine), do

Pour commis principat de 3 9 classe:

M. Duchemin (Roland), commis de 1re classe.

Pour facteur de 3e classe:

M. Rober)' (Félix), facteur de 4· èlasse.

. ( Pour facteurs de 2" classe:

M.M. Ariiaue Pornare, facteur de s- classe.
Bougues (Clément), do

Imprimel'ie.

Pour ouvrier de 3 e classe:

M. Parnbrun (Aimé), ouvrier de 4e classe.

Pour ouvrier de 4e classe:

M. Allain (Charles), ouvrier de 5e classe.

Pour ouvrier de 3" classe:

M. 'I'eissier (Antonin, Louis), ouvrier de 4e classe.

Pour ouvrier de 2 e classe:

M. Taf~naono a Maono, ouvrier de 3e classe;

Infirmiers et Infirmières.

Pour infirmier de 1re classe:

M. Gatien (Julien, Louis), infirmier de 2" classe.

. Pour infirmiers de 2 e classe,;

M.M. Bonet (Auguste, Michel), infirmier de 3e classe.
Doom (Charles), do

Pour infirmier de s- classe:

M. Sandford (Eugène), infirmier de 4e classe.

Pour infirmier de 4 e classe:

M. Doom (Porrest), infirmier de 5e classe.

T'r-avanx Publics.

Pour commis principd! hors classe:

M. Frogier (Marcel), commis psincipal de 11e classe.

Service Topographique.

Pour aide-qéomeire principal de 2 e classe: ..,

M. Maraeauria 'I'auirai, aide-géometre principal de 3e classe.

Service dos Douanes et Contt'ibutions.

Pour préposé hors classe:

M. Timiona a Tefaarere, préposé de 1re classe.

Pour préposes de 2 e classe:

M.M. Sarciaux (Henri, Matehau, François), préposé de 3eclasse.
Sanford (Paul), do
Brillant (Denis), do

Service d'HY9iène.

Pour agent sanitaire principal:

M. Babo (Etienne), agent sanitaire de l'e classe.

Instruction publique.

Pour instituteur de ie classe (classement local) :

M. Jardel (Lucien). instituteur de 5e classe du cadre métropo­
litain.

Pour institutrice principale:
Mme Terorotua (Madeleine, Sarah), né Maua, institutrice de 1"'­

classe.

POur institutrices de 3 e classe:
Mlles Hugon (Augustine), institutrice de 4e classe.

'I'ernatua (Toofa), do
Rere (Jeanne), do

Pour instituteur et institutrices de 4" elasse :

M. Tauru [T'aura, Atua), instituteur de 5" classe.
Mlle Ah You a Moetua, institutrice de 56 classe.
Mme Mariassouce (Léon), née Tepea, do

Pour instituteur' de 5 e classe:

M. Teriierooiterai (Teriitua), instituteur stagiaire.

Police.

Pour agents de 1re classe:

M.M. Hoata (Julien), agent de 2" classe.
Ariihoro a Manutahi (Albert), do

Autres cadres.

(Néant).

Par decision nO 52 du 23 janvier 1935,

M. Lenoir (Tua) estiommé Chef du district d'Amaru (Bimatara)"
en remplacement de M. Lenoir (Tumoe) décédé.

Il percevra à ce titre, un traitement annuel de 540 francs exclu-
sif de-toute indemnité. '

Par decision no 52 bis du 25 janvier 1935.

M. Schmidt (Clément) continuera ses services dans I'archipel
des Gambier en qualité d'infirmier. 1

Il percevra un traitement mensuel de 750 francs exclusif de
toute indemnité.

Il sera assimilé, en ce qui concerne les indemnités de route et.
de séjour, les frais médicaux et hospitalisation, aux agents de la.
5me catégorie.

En cas de licenciement pour raisons de service ou raisons bud­
gétaires, M. Schmidt aura droit au paiement de 3 mois. de solde,

Illst~ucd;lon Publique. \

Pat' décision ne 3G du 17,janvier 1935.

M. Anaitu a Tehio, moniteur suppléant il. l'école d'Avera (Ru­
rutu), est licencié de son emploi par raison d'économie, pourcomp­
ter du 1er mars 1935.

'll'ré80I'.

Par' décision nO 48 du 23 janvier 1935.

M. Berruet, gendarme à Uturoa est nommé porteur de con­
tramtes de la circonscription de Raiatea, Tahaa, en remplacement
de M. Daraux, rapatrié.

M. Berruet exercera ses fonctions dans les mêmes conditions
déjà fixées pour M. Daraux par la même décision nO 4741. du> 11
juillet 1934.

Le gendarme Berruet est dispensé d'une nouvelle prestation da;
serment. r
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à 8 heures du matin

Situation au 31 déeembre 1834.

SUCCURSALE DE PAPEETE -

AVIS OFFICIELS

1

commandements restés infructueux faits les 8 juin 1933, et
15 décembre 1934, à Monsieur Faupua a Teharuru, sui­
vant exploits de Me Albert Paquier, Huissierà Moorea, d'a­
voir à payer les prix d'adjudication des premier et cinquiè­
me lots composés de diverses terres sises à Moorea, dé­
pendant de la licitation des biens des successions Itaia.
Matohi a Tehei et Miriama a Tehei, adjuges audit Monsieur
Faupua a Teharuru à l'audience des criées ~U20 novembre
192 8 .

Aux requête, poursuite et diligence de : Monsieur Emile
Stein, Administrateur des biens dépendant des succes­
sions ltaia, Matohia Tehet et Miriama a Tehei, pour lequel
domicile est élu en l'Etude de Mc Léonce Brault, Défeàseur.

En présence de: 1°Madame Miriarna Itaia et son époux,
Monsieur John White, propriétaires demeurant àHaapitij-ce-

2° Madame Moetu a Itaia et son époux) Monsieur Turu-
tini a Tehahe, propriétaires demeurant à Haapiti ;

3° Monsieur Maruoi a Temaamaa, propriétaire demeu-
-rant au district de Mahaena ; .

4° Monsieur Teihotaata a Temaamaa, propriétaire de­
meurant à Mahaena;

5° Monsieur Tu a Itaia, propriétaire demeurant à Maka­
tea;

6° Madame Faataiau a Itaiaet son époux, Monsieur Terii
tane propriétaires demeurant à- Raiatea ; e

7° Madame Tarahu vahine, prise à raison de la commu­
nauté légale ayant existé avec son défunt époux, /§) sieur
Teraimateata a ltaia, ladite dame demeurant à Haapiti ;

s- Madame Maeva a Itaia et son époux, Monsieur Dotty,
sans domicile connu; .

9° Madame Tetua aTupai, propriétaire demeurant à Haa­
piti ;

10° Monsieur Rauaai a Itaia, propriétaire demeurant à
Haapiti ;

11° Monsieur Tehuitapae a Tauariti, propriétaire demeu­
meurant à Makatea;

12° Monsieur Teharuru a Teharuru, dit Teuvirau a Te­
haruru, propriétaire demeurant à Mahina ;

13° Madame Tinomana vahine, et son époux Monsieur
Peraudo, demeurant à Los Angeles (Californie);

14° Monsieur Nuu tane a Teharuru, propriétaire demeu­
rant à Makatea ;

1,° MadameTehaavi a Teharuru, et son époux Monsieur
Tatua Robson, demeurant à Paea;

16° Monsieur Hiurai a Teharuru, propriétairedemeurant
à Paea;

17° Monsieur Roo a Teharuru, propriétaire demeurant à
Maupihaa;

180 Monsieur Tetuanui a Teharuru, propriétaire demeu­
rant à Paopao, Île Moorea;

19° Madame Ariifano a Teharuru, et son époux Faatia a
Maneau, propriétaires demeurant à Papetoai ;

20° Monsieur Faupua a Teharuru, propriétaire demeu­
rant à Papetoai ;

21° Monsieur Teraihara a Teharuru, propriétaire demeu­
rant à Paopao;

22° Madame Tevahineremunaa a Teharuru, dite Rose
Bacca, propriétaire demeurant à Papeete ;

23° Madame Taitia a Tureni, épouse du sieur Tehuia­
puae a Tauatiti, demeurant à Makatea, ladite dame prise
tant en son personnel qu'en sa qualité de tutrice ad hac
des mineurs Ropa a Itaia, Hoitete a Temaamaa ;

24° Monsieur Tupai a Turuipepae, propriétaire demeu-

D.oiOO.OOOr »

639 85
8.Di6.587 rn
7.443.598 66

H..943.202 79
36.304. 028r40

:l:I. 266.855! »

4.498.049 46
1.007.06859

372.052 60
3i. 746 :1.6

i.7oi3.H552
:l.7.385.:I.4i 07
,36.304 .028f 40

--._._-
ACTIF

Dépôt ,à Paris en garantie de l'émission .
Billon et jetons des Chambres de Commerce de France
Portefeuille et avances diverses .............••.....
Administration centrale et correspondants .. '" ..•.
Comptes d'ordre et divers .....••.•.............•

Étude de Mo LÉONCE BRAULT. Défenseür à Papeete.

A VENDRE

Sur folle enchère après Iicitat~on.

Le Vendredi l or mars 1935.

au plus offrant et dernier enchérisseur, à l'audience des
criées du Tribunal Civil de Première Instance de Papeete,
les immeubles ci-après désignés:

En vertu: 1° De l'article 733 du code de Procédure ci­
vile; 2° Des articles 12 et 17 du Cahier des charges; .r Des

ANNONCES .1UDICI'i\IRES

BA'lSQUE HE L' (N,DO-CHINE

Enquête de cOU'lmotlo et incomU'lodo.

PARTIE NON OJTli'ICIELLE

Conformément aux dispositions de l'article 6 du décret du 10
mai 1882, une enquête "de commodo et incommodo" est ouverte au
Service d' Administration G~nérale et des Finances pendant un
mois à compter du 10 r février 1935 sur une demande formulée par
M. E. Frogier en vue d'obtenir l'autorisation de constituer un dé­
pôt d'hydrocarbure sur sa propriété il Auae,

L'enquête dont il s'agit sem close le 28 février 1935 il 17 heures.
M. Alphonsi, Conducteur principal des Travaux publics est dé­

signé comme Commissaire-enquêteur.

Papeete, le 12 janvier 1935.

Le Gouverneur,

L. l\WNTAGNÉ.

------------------------11,\

PASSIF
Billets de Banque au porteur en circulation ..•..•..

. Comptes courants et de-dépôts: MIL ......• ~ .
: devises .

Comptes d'encaissement .•..••..•...•..•..••...•..
Éffels à payer.......••.•..••.••....•.......•..•..
Administration 'Centrale et correspondants .......•.

""'. , Comptes d'ordre et divers .
'1" • of -
,
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rant à Afaahiti, pris tant en son nom personnel qu'en sa
qualité de tuteur légal-de ses enfants mineurs issus de
son mariage avec darne Rerehaore a Tevero;

25° Madame Tauvirgi vahine dite aussi Tetua vahine,
prise tant en son nom personnel qu'en sa qualité de tutrice
légale de ses enfants mineurs issus de son mariage avec
le sieur Tauvirai a Teharuru, ladite dame demeurànfà Paea ;

26° Monsieur Puhiava a Terii, propriétaire demeurant à
Haapiti, pris tant en son personnel à raison de la commu­
nauté légale ayant existé entre lui et sa défunte épouse,
darne Maharo a Itaia, qu'en Sa qualité de subrogé tuteur
ai boe des mineurs Ropa a Itara, Hoitete a Temaamaa,
Tupai-a Tuhuipepae, Maruoi, Tinihau a Teharuru, Tau­
virai a Teharuru;

27° Madame Catherine Cameron, veuve de Monsieur
Mahuru a Maopi, prise en sa qualité d'héritière de sa fille
prédécédée Mlle Faaiotuairuru a Maopi;

28° Monsieur Ariioehau a Paepaetaata, propriétaire de-
meurant à Tautira ; .

29° Madame Tetuaura a Paepaetaata et son époux Mon­
sieur Temanavataaroa a Tarautau, demeurant ensemble à
Tautira;

30° Monsieur Tetumanua a Paepaetaata, propriétaire
demeurant à Tautira;

31 0 Madame Tefeite a Paepaetaata et son époux Monsieur
'li Tehaameamea a Maraura, demeurant ensemble à Tautira;

Pris les numéros 28 à 31 en qualité d'héritier de leur sœur
décédéê, Mademoiselle Faaitotuaiteruru a Maopi ;

32° MonsieurTaihoropua a Faupua, propriétaire demeu­
rant à Papetoai;

33° Madame Tetua White, propriétaire demeurant à Haa-
piti; >

34° Monsieur Marama a Tevero, propriétaire demeurant
à Haapiti.

Désignation des biens à vendre:

Premier lot

La terre Al'upa sise à Papetoai. Par déclaration reçue le
13 décembre 1898, inscnte sous le numéro 4653 et publiée
au Journal Officiel du 19mai 1892, les abornements de cette
terre sont les suivants:

Du côté de la mer, par la terre" Huaru" où elle mesure
34 m. JO;

Du côté de l'intérieur, par la terre" Atamavahine", sur
laquelle elle mesure 28 mètres;

Du côté de Teaharoa, par la terre" Faretou", sur la­
quelle elle mesure 95 m. 50;

Du .côté de Haapiti, par les terres "~{)muihaa", "Pua­
pena", " Pururihau", sur lesquelles elle mesure 88 m. 50;

Des indications ci-dessus, sa superficie serait approxima­
tivement de 28 ares.

Cette terre est Située dans le village de Papetoai, et elle
est traversée par la route de ceinture.

On trouve sur cette terre cinq maiore.
Deux maisons d'habitation y sont édifiées et sont la pro­

priété des sieurs Timihau a Teharuru et Teihurarit a Teha­
ruru.

Ce lot a été adjugé pour 4200 francs à l'audience des
criées du 20 novembre 1928.

Cinquième lot

Les terres Heruea, Teaputu, Teamaoroa, Niuebara, Tea-

naouana, Mouapata, Mouapu, Tauraafati, Abuohoa
ofatapiti) Puuobea, Oobutuna, Matara«.

~, - Ces terres sont situées dans la vallée de Paopao, distric
de Teaharoa et dans la partie droite de cette baie (côté, vil
lage Teaharoa).

Par déclaration reçue le 3 janvier 1889, inscrite sous le
numéro 4757 et publiée au j. O. du 23 juin 1892, les abor­
nements de ces terres seraient les suivants:

Du côté de la mer, par la mer. sur une longueur de qua­
tre cent quarante deux mètres (442 m.) ;

Du côté de l'intérieur, par la chaîne de montagne "Moua­
puta" sur une longueur de mille cinq cent mètres (1500 ml;

Du côté du district de Teaharoa, par les terres" Papa­
roa'.' et Jl Paraoro", et s'étendent en montagne sur une
longueur de quatre mille mètres (4000 m.);

Du côté de Haapiti, par la grande limite Jl Atiahu" sur
une longueur de trois mille cinq cents mètres (3500 m.);

Cette limite Atiahu est située dans la vallée, et à proxi­
mitédu pied des montagnes. De" indications ci-dessus) leur
superficie approximative serait de trois cent soixante cinq
hectares (36, hectares).

La partie en bordure de la mer, forme une étendue d'en­
viron un hectare cinquante centiares, sur laquelle se trou­
vent quatre vingt cinq cocotiers environ. Elle est traversée
par la route de ceinture.

Les flancs des collines en bordure de la mer sont culti­
vés; on y trouve des plantations de tarua, jeunes cocotiers
et le terrain est propice à la culture de la vanille, etc. ..

Il a été difficile à l'expert Frogier de faire une estimation
de toutes ces terres, qui ne sont pas encore délimitées, et
qui forment une vaste étendue de terrain accidenté.

On trouve sur la partie en plaine, et en bordure de la
route de ceinture, une case en bois, couverte en tôles on­
dulées, qui est la propriété de l'indigène Maruoi a Teha­
ruru. -

Ce lot a été adjugé pour 41.000 francs, à l'audience du
20 novembre 1928.

Le Cahier des Charges pour parvenir à cette vente à été
déposé au Greffe des Tnbunaux, à Papeete, conformément
à la loi.

l\'lises à prh::

Ladite revente sur folle enchère se fera aux clauses et
conditions insérées au Cahier des Charges en outre des
trais de folle enchère, sur les mises à prix suivantes fixées
par le jugement du 24 avril 1928.

Pr-emte» Iot.- Deux mille fl'ancs, ci. 2.000 Ir.
.......................................... ~ . " ..
Ciqqnième Iot.- Dix mille il'allcs, ei.. 10.000 ir.

Fait et rédigé par Me Léonce BRAULT, Défenseur pour­
suivant, à Papeete, le 16janvier 1935·

LÉONCE BRAULT, Défenseur,"-

AVIS

Il est rappelé a~lx intéressés que l~ siège de l'Associa­
tion des Obligataires de la Oompagnie.Agticole et Irnmo­

. bilière de l'Océanie est 7 bis Boulevard Rochechouart à
Paris (IX).

A cette adresse doivent être faites toutes communica­
tions, significations, dénonciations etc. '" d'actes ou de.
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procédure quelconque relative à tous les biens immobiliers
de la Compagnie Immobilière et Agricole de l'Océanie en
faillite, tous les biens immobiliers de cette Société étant
gresés d'une hypothèque générale en faveur de ladite Asso­
ciation. ...

'=:, Les Administrateurs:

EN VENTE A L'IMPRIMERIE DU GOUVERNEMENT

JOURNAL DE lUAXUIO RODRIGUEZ

Premier Europeen ayant habité Tahiti en 1775.

Prix broché: 10 iI"ancs.

Ch. ROBIN J NEGRE
LOIN DU MÉDECIN

ANNONCES DIV EHSI~S

-,

Recueil de renseignements destinés aux personnes
isoléesprriées de toutsecours méâicat imméâia!...

••

Prix beochè : 7 il·S. 50.

PRIX: EN FEUILLE: 50 CENTIMES •

CALENDRIER POUR 1935

-------"
PROCÊS-VERBAUX

PRIX BROCHÉS: ANNÉE 1933 : 20 fr-ancs,

ANNÉE 1934' 25 irancs.

des Délégations Economiques et Financières.

SESSIONS ORDINAIRES DE 1933 ET 193~

"OCEANIA"
Légendes et Récits Polynésiens,

Extrait des Bulletins de la Sociéte d'Etudes OceanieKnes.
PRIX BRoeHE: 20 FRANCS

-, 1 •'"======================

____-'T''C''_.......ti!.e..~''''lIliIr-_--

'II ,-

~ r- 1

... ~ ~" .
~ 1

\

PAPEETi - IMPRIMERIE DU GOUVERNEMENT.
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